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EVOLUTION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

 

 P.L.U. approuvé par délibération du Conseil municipal en date du 20 juin 2007 

 Modification du P.L.U. approuvée le 3 septembre 2009 

 Modification et révision simplifiée du P.L.U. approuvées le 12 avril 2012 

 Modification du P.L.U. approuvée le 3 août 2012 

 Modification simplifiée n°2 du P.L.U. approuvée le 20 avril 2016 

 Modification simplifiée n°3 du P.L.U. approuvée le 20 avril 2016 

 Révision allégée n°1 du P.L.U. approuvée le 20 avril 2016 

 l
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INTRODUCTION 

 

 

Les Plans Locaux d’Urbanisme (P.L.U.) sont des documents d’urbanisme qui fixent les règles 
générales et les servitudes d’utilisation des sols d’une commune.  

La commune de Bordères sur l’Echez est dotée d’un P.L.U., en vigueur depuis son 
approbation par délibération du Conseil municipal en date du 20 juin 2007.  

Conformément aux dispositions des articles L.153-36 à L.153-48 du Code de l’Urbanisme, ce 
dernier peut faire l’objet d’une modification. 

Ainsi, la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, par délibération n°3 du 
Bureau communautaire en date du 16 mai 2019, a décidé d’engager la modification 
simplifiée n°4 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Bordères sur l’Echez. 

L’objet de la présente modification simplifiée est, d’une part,  de supprimer  un 
emplacement réservé dont le maintien n’est plus justifié, et d’autre part, de clarifier 
certaines dispositions règlementaires du document d’urbanisme.
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1. LA PROCEDURE DE MODIFICATION 

 

La commune de Bordères sur l’Echez est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme, en vigueur 
depuis son approbation par délibération du Conseil municipal en date du 20 juin 2007. Celui-ci 
a fait l’objet de plusieurs modifications de droit commun, modifications simplifiées et révisions 
depuis son approbation. 

La procédure de modification d’un document d’urbanisme, de portée plus restreinte que la 
procédure de révision, offre la possibilité d’apporter des changements partiels et limités au 
document, à condition qu’ils ne portent pas atteinte à l’économie générale du plan, et qu’ils 
n’aient pas pour objet de réduire des espaces boisés classés, des zones agricoles, naturelles et 
forestières, ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels. 

En outre, conformément à l’article L.153-45 du Code de l’Urbanisme, la présente modification 
peut être effectuée selon une procédure simplifiée, les modifications envisagées n’ayant pas 
pour effet de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant dans une zone 
de l’application de l’ensemble des règles du plan, de diminuer les possibilités de construction, 
ou de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 

a. L’initiative de la procédure 

Située dans le département des Hautes-Pyrénées et créée par arrêté préfectoral en date du 29 
novembre 2016, la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées (CA TLP) est issue 
de la fusion entre la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes  et les Communautés de 
Communes du Canton d’Ossun, du Pays de Lourdes, de Bigorre-Adour-Echez, du Montaigu, du 
Batsurguère et de Gespe-Adour-Alaric. Elle regroupe 86 communes et compte près de 127 000 
habitants. 

Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté d’Agglomération est compétente de plein droit, au 
lieu et place des communes membres, en matière d’aménagement de l’espace 
communautaire, et plus particulièrement pour les procédures d’élaboration et d’évolution des 
documents d’urbanisme de ses communes membres. 

L’initiative de la mise en œuvre de la procédure de modification simplifiée n°4 du P.L.U. de 
Bordères sur l’Echez appartient au Conseil communautaire. Cette procédure est encadrée par 
les articles L.153-45 à L.153-48 du Code de l’Urbanisme. Par délibération n°8 en date du 27 
mars 2019, le Conseil communautaire a délégué au Bureau communautaire l’autorisation de 
délibérer pour la Communauté d’agglomération, et notamment sur les dossiers de 
modification de droit commun, modifications simplifiées et révisions allégées des documents 
d’urbanisme des communes membres. 

 

1.1. Le déroulement de la procédure 
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b. La notification du projet aux Personnes Publiques Associées  

Le projet de modification simplifiée est notifié aux Personnes Publiques Associées avant la mise 
à disposition du dossier au public, qui peuvent rendre leur avis dans un délai d’un mois : 

 

- Le Préfet du département des Hautes-Pyrénées ; 

- La Présidente du Conseil Régional Occitanie ; 

- Le Président du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées ; 

- Le Maire de la commune de Bordères sur l’Echez ; 

- Les Présidents des chambres consulaires (Chambre de Commerce et de l’Industrie, 
Chambre d’Agriculture et Chambre de Métiers et de l’Artisanat) ; 

- Les Maires des communes limitrophes à Bordères sur l’Echez (Bazet, Bours, Ibos, 
Oursbelille, Pintac et Tarbes) ; 

- La Commission locale de l’eau – SAGE Adour Amont – Institution Adour ; 

- Le Président de l’EPCI compétent en matière de programme local de l’habitat, le cas 
échéant ; 

- Le Président de l’autorité compétente en matière d’organisation des transports urbains, 
le cas échéant ; 

- Les représentants des organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs 
nationaux, le cas échéant ; 

- Les Présidents des EPCI en charge des SCoT limitrophes du P.L.U. modifié si ce dernier 
n’est pas couvert par un SCoT, le cas échéant. 

 

De cette notification peuvent découler des avis sur le projet, qui seront inclus dans le dossier 
de mise à disposition du public. 

c. Mise à disposition du dossier au public 

La procédure de modification simplifiée est encadrée par les articles L.153-45 à L.153-48 du 
Code de l’Urbanisme. Elle se déroule de la façon suivante :   

 Délibération du Bureau communautaire précisant les modalités de mise à 
disposition du public du dossier de modification simplifiée, en date du 16 mai 2019 ; 

 Rédaction du projet de modification et de l’exposé des motifs (objet du présent 
rapport) ; 

 Mesures de publicité : publication d’un avis huit jours au moins avant le début de la 
mise à disposition du public dans un journal diffusé dans le département, et 
affichage en mairie pendant toute la durée de la consultation. Cet avis doit préciser 
l’objet de la modification simplifiée, et le lieu et les heures où le public pourra 
consulter le dossier et formuler ses observations ; 
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 Ouverture de la consultation du public pour une durée d’un mois, avec la mise à 
disposition d’un registre pour permettre au public de formuler ses observations, 
suggestions et contre-propositions sur le projet. 

Le dossier mis à la disposition du public comprend : 

 Une notice de présentation du projet de modification, exposant ses motifs ; 

 La délibération du Bureau communautaire de la Communauté d’agglomération 
prescrivant la procédure ; 

 L’arrêté prescrivant les modalités de mise à disposition du public du dossier ; 

 L’avis d’information au public précisant les modalités de mise à disposition du 
dossier ; 

 Les avis des personnes publiques associées reçus dans le cadre des notifications. 

d. Approbation de la modification simplifiée 

A l’issue de la consultation, le projet de modification simplifiée du P.L.U. peut : 

 

- Soit être approuvé tel que proposé au public, 
- Soit faire l’objet de modifications limitées pour tenir compte des observations émises. 

La modification simplifiée est ensuite approuvée par délibération du Bureau communautaire et 
marque l’achèvement de la procédure. 

La délibération d’approbation du document d’urbanisme doit faire l’objet d’un affichage en 
mairie de Bordères sur l’Echez, au siège de la Communauté d’Agglomération à Juillan, et au 
bâtiment de la Communauté d’Agglomération sis 30, avenue Antoine de Saint-Exupéry à 
Tarbes, pendant une durée d’un mois. Un avis est inséré dans un journal diffusé dans le 
département pour informer le public de l’approbation de cette modification simplifiée. 

Un exemplaire du dossier du P.L.U. modifié doit être adressé au Préfet des Hautes-Pyrénées et 
aux services de la Direction Départementale des Territoires des Hautes-Pyrénées. 

a. Objet de la modification simplifiée 

Ce projet de modification doit permettre, d’une part, de clarifier certaines dispositions 
règlementaires du document d’urbanisme, et d’autre part, de supprimer un emplacement 
réservé dont le maintien n’est plus justifié. Il porte ainsi sur : 

- une réécriture des règles et définitions applicables à l’ensemble des règles du P.L.U. 
(Titre I) et du règlement des zones « U2 », « UX », « AU », « A » et « N » (Titre II) du Plan 

1.2. La modification simplifiée n°4 du P.L.U. de Bordères sur l’Echez 
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Local d’Urbanisme, afin d’assurer une harmonisation des règles écrites et une meilleure 
instruction des demandes d’autorisations de construire ; 

- la modification du règlement graphique (plan de zonage), de la liste des emplacements 
réservés et du document relatif aux orientations d’aménagement, afin de procéder à la 
suppression de l’emplacement réservé n°19. 

L’évolution de certaines dispositions du règlement écrit du P.L.U. et la suppression d’un 
emplacement réservé : 

 ne changent pas les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (P.A.D.D.) et ne touchent pas à l’économie générale du P.L.U. ; 

 ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière ; 

 ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature 
à induire de graves risques de nuisances ; 

 n’impliquent en rien une diminution des possibilités de construire ou une réduction 
de la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

De fait, la procédure à prescrire est celle de la modification simplifiée. Le présent rapport a 
pour objet, outre d’expliciter le projet de modification simplifiée et d’exposer les motifs, de 
démontrer l’absence de graves risques de nuisance liée au projet.  

b. Les pièces du P.L.U. à modifier 

 Le règlement écrit 

Le projet de modification simplifiée n°4 porte notamment sur une évolution de l’écriture de 
certaines dispositions du règlement du Plan Local d’Urbanisme. Les modifications portent sur : 

 

- les articles 5, 7, 10, 11 et 12 des règles et définitions applicables à l’ensemble des zones 
(Titre I) ; 

- les articles 5 et 7 du règlement écrit de la zone « U2 » (Titre II) ; 

- les articles 5 et 11 du règlement écrit de la zone « UX » (Titre II) ; 

- les articles 5, 7 et 11 du règlement écrit de la zone « AU » (Titre II) ; 

- les articles 5 et 11 du règlement écrit de la zone « A » (Titre II) ; 

- les articles 2, 5 et 11 du règlement écrit de la zone « N » (Titre II). 

 Le règlement graphique 

Le projet de modification simplifiée porte également sur la suppression de l’emplacement 
réservé n°19 du Plan Local d’Urbanisme, intitulé Désenclavement de la zone AU « de Biacave » 
vers le ch. de St Laurent (largeur 8 m, longueur 35 m), d’une surface de 280 m², anciennement 
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de référence cadastrale « I 150 », et dont la commune est bénéficiaire. Cet emplacement 
réservé doit être supprimé sur le règlement graphique du P.L.U. (plan de zonage). 

 La liste des emplacements réservés 

L’emplacement réservé n°19 doit également être mentionné comme étant « supprimé » dans 
la liste des emplacements réservés du P.L.U.  

En outre, afin de mettre à jour la liste des emplacements réservés, au nombre de 25, qui 
avaient été définis par la commune, les projets mentionnés dans cette liste et dont la 
réalisation a été achevée entre l’élaboration du P.L.U. en 2007 et la présente modification 
simplifiée n°4, seront précisés. A ce jour, 11 emplacements réservés sur 25 ont été réalisés, 
avec pour bénéficiaires la commune de Bordères sur l’Echez ou le département des Hautes-
Pyrénées. 

 Le document relatif aux orientations d’aménagement 

L’emplacement réservé n°19 doit également être supprimé dans le document d’Orientation 
d’Aménagement du P.L.U., sur l’un des schémas d’organisation des zones « AU » annexé au 
document (suppression du n°19 et du maillage et des accès au nord du secteur concerné). 
 

2. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 

 

Bordères sur l’Echez, commune des Hautes-Pyrénées de 5 227 habitants (données INSEE 2017), 
est située dans la partie Ouest du département des Hautes-Pyrénées, au Nord-ouest de la Ville 
de Tarbes. La commune s’étend sur une superficie de 1 595 hectares, dans la plaine de la 
Vallée de l’Adour. 

Elle est traversée par l’Echez et ses affluents : Le Souy et le Mardaing. Le territoire communal 
se caractérise par un paysage de plaine, à l’exception de la partie Ouest du territoire occupée 
par le Bois du Commandeur, sur les premiers reliefs de la terrasse alluviale. 

a. Clarification de certaines dispositions réglementaires du P.L.U. 

Depuis son approbation en 2007, le P.L.U. de la commune de Bordères sur l’Echez a fait l’objet 
de plusieurs modifications de droit commun, modifications simplifiées et révisions. 
Aujourd’hui, certains articles de son règlement écrit nécessitent d’évoluer, afin d’assurer une 
harmonisation des règles écrites et une meilleure instruction des demandes d’autorisations de 
construire : 

2.1. La problématique imposant la modification  
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 L’alinéa 7 de l’article 2 de la zone « N », portant sur les occupations et utilisations du sol 
admises sous conditions, est complété pour faciliter les projets d’extension des installations 
liées aux activités agricoles existantes, en limite des zones « U1 » et « U2 ». 

 L’article 5 du Titre I, intitulé « Règles et définitions applicables à l’ensemble des zones », et 
des différentes zones concernées par la présente modification simplifiée (Titre II) est 
modifié. Les dispositions de cet article, relatif à la superficie minimale des terrains 
constructibles, ne sont en effet plus applicables depuis 2014. La loi dite ALUR (pour l’Accès 
au Logement et un Urbanisme Rénové), publiée au Journal officiel du 26 mars 2014 est 
venue modifier, entre autres, le Code de l’Urbanisme en supprimant la possibilité de 
déterminer une superficie minimale des terrains constructibles dans le règlement du Plan 
local d’urbanisme.  

 La rédaction de l’article 7 (« Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives ») du Titre I (« Règles et définitions applicables à l’ensemble des zones ») et de 
certaines zones urbaines (« U2 » et « AU »), est assouplie et complétée, afin de faciliter 
l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme. 

 L’article 10 du Titre I ((« Règles et définitions applicables à l’ensemble des zones »), relatif à 
la hauteur maximale des constructions, est précisé, également pour faciliter l’instruction 
des demandes d’autorisation d’urbanisme. 

 L’article 11 du Titre I ((« Règles et définitions applicables à l’ensemble des zones ») et des 
zones «UX », « AU », « A » et « N », relatif à l’aspect extérieur des constructions et 
aménagements de leurs abords, a été complété par diverses dispositions portant, selon la 
zone, sur les pentes des toitures des extensions de constructions existantes, la hauteur et  
les caractéristiques des clôtures, ou encore l’intégration des extensions des bâtiments 
existants. 

 L’article 12 des règles et définitions applicables à l’ensemble des zones a été modifié pour 
mieux appréhender les besoins en stationnement des projets d’aménagement. Toute 
référence à la SHON (Surface Hors Œuvre Nette) d’une construction, surface règlementaire 
de référence jusqu’en mars 2012 mais n’étant plus utilisée aujourd’hui, est également 
remplacée, dans le cadre de la présente modification simplifiée, par le terme « surface de 
plancher ». 

b. Suppression de l’emplacement réservé n°19 

La commune de Bordères sur l’Echez est propriétaire de deux terrains constructibles cadastrés 
AR 373 et AR 374, conformément au dernier document d’arpentage réalisé en décembre 2018 
(terrains anciennement regroupés en une parcelle unique cadastrée AR 372). Localisés au 
secteur dit « Biacave », leurs superficies sont respectivement de 830 et 829 m², soit une 
superficie totale de 1 659 m². 

La commune, qui n’envisage pas de projet d’aménagement particulier sur ces deux terrains, 
souhaiterait les céder à des acquéreurs privés afin de finaliser l’aménagement du secteur 
« Biacave ». Ce dernier, classé en zone « AU » dans le Plan Local d’Urbanisme (« zone 
d’urbanisation future destinée à de l’habitat, aux équipements et aux formes favorisant la 
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diversité et la mixité sociale et urbaine »), fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement pour 
en définir le maillage et les accès.  

 

En sa partie nord, le secteur est concerné par l’emplacement réservé n°19, prévu à l’origine 
pour la création d’un accès au lotissement « Chantematin » et dont l’objet est de permettre 
son désenclavement vers le chemin dit de Saint-Laurent. 

Outre le fait que cet emplacement réservé empêche la commune de Bordères sur l’Echez de 
céder les terrains dont elle est propriétaire à  des acquéreurs privés, le secteur « Biacave » est 
aujourd’hui entièrement bâti et correctement desservi en ses parties sud et ouest par la rue de 
l’Arbizon et l’avenue du Pic du midi. 

L’emplacement réservé n°19 n’a donc plus lieu d’être maintenu et le P.L.U. doit être modifié en 
conséquence. 

a. Rédaction des articles 5, 7, 10, 11 et 12 avant modification du P.L.U. 

 Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 

Les dispositions applicables sont celles prévues dans chaque zone. 

 Article 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Le retrait d'une construction par rapport aux limites séparatives latérales ou de fond de terrain 
est mesuré perpendiculairement, de tout point de la construction au point le plus proche de la 
limite concernée. Dans les cas où le retrait est dépendant de la hauteur de la construction, 
cette hauteur est mesurée au point le plus haut de la façade le plus proche de la limite. 

2.2. Les modifications règlementaires des règles et définitions 
applicables à l’ensemble des zones (Titre I) 

373 374 
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Les règles d'implantation par rapport aux limites séparatives ne s'appliquent pas aux poteaux, 
pylônes, transformateurs et autres installations techniques nécessaires aux réseaux. 

 Article 10 : Hauteur maximale des constructions 

La hauteur d'une construction est la différence d'altitude mesurée verticalement entre les 
points hauts de la construction et le niveau du sol (niveau du sol existant avant travaux). 

Les constructions doivent respecter : 

- Soit une hauteur de façade, mesurée :  
o à la corniche ou à l'égout dans le cas d'un toit en pente, 
o à l'acrotère dans le cas d’une toiture terrasse. 

- Soit une hauteur absolue, mesurée au point le plus élevé du bâtiment. 

Les éléments techniques tels que cheminées, locaux d'ascenseur, dispositifs nécessaires à 
l'utilisation des énergies renouvelables tels que les capteurs d'énergie solaire et les éléments 
de décor architecturaux ne sont pas pris en compte dans le calcul des hauteurs, sous réserve 
du respect des dispositions de l'article 11. 

La hauteur des constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif telles que châteaux d'eau, pylônes antennes et téléphone mobile, éoliennes, n'est pas 
réglementé sous réserve des dispositions de l'article 11. 

 Article 11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
 

Intégration, développement durable : 
 
Les constructions, quelles qu’elles soient : habitat, annexes, activités industrielles ou agricoles, 
équipements, ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
des sites et des paysages.  
 
Ces recommandations n’excluent pas la modernité architecturale ni l’utilisation de 
technologies nouvelles (bioclimatique) à condition que celles-ci fassent l’objet d’une recherche 
d’intégration et du respect du cadre traditionnel. 
 
Aspect général : 
 
Les constructions présenteront une simplicité de volume, des proportions harmonieuses pour 
toutes les façades. 
Les annexes doivent constituer un ensemble cohérent avec le bâtiment principal. 
Les balcons, escaliers et autres éléments seront intégrés dans le volume et à l’architecture du 
bâtiment. 
 
Toitures : 
 
Les toitures doivent avoir une pente minimum de 45 %. Dans les zones A, N, UX, AUX et AUE se 
reporter au règlement particulier de la zone. 
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Les toitures-terrasses sont autorisées si elles ne nuisent pas à l'harmonie visuelle et 
architecturale environnante, et si elles contribuent à la mise en œuvre de solutions d’isolation 
thermique performantes et/ou si elles permettent l’installation à récupération de chaleur ou 
d’énergie. 
Une pente plus faible sera tolérée pour les vérandas et les annexes de moins de 20m². 
Les couvertures de vérandas seront réalisées en tout matériau (notamment identique à celui 
du bâtiment existant) à l’exception de tôle ondulée ou similaire dans la forme.  
 
Façades : 
 
La teinte des enduits devra être en harmonie avec les teintes des enduits de la région. 
 
Détails d’architecture divers : 
 
Sont interdits : 
 
- L’emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement ou d’un 

enduit tels que : carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés de ciment… 
- Toute construction de caractère provisoire réalisée avec des matériaux de rebut. 
- Les matériaux de toiture à effet réfléchissant à l’exclusion des installations à récupération 

de chaleur ou d’énergie. 
- Les constructions d’annexes de moins de 20 m2 sont autorisées sous réserve de leur 

intégration à l’environnement naturel et bâti. Elles doivent exclure l’utilisation de matériaux 
n’ayant pas la vocation à être utilisés en construction. 

 
Pour les bâtiments d’activités, sont préférés les bardages de couleur mate ou la construction 
traditionnelle avec enduit, pierre apparente ou bois. 
 
Les bâtiments agricoles (toitures et murs) devront être de coloris foncés. 
 
Les constructions anciennes restaurées en vue de l'habitation, leurs extensions, annexes et 
dépendances doivent faire l'objet d'un soin particulier pour la préservation du caractère 
architectural, la mise en valeur des matériaux traditionnels. 
 
Clôtures : 
 
Elles pourront être constituées : 
 
- Soit d’un mur en pierres de pays appareillées, en maçonnerie enduite (l’enduit étant traité 

de manière semblable à celui du bâtiment principal), en bois ou matériaux synthétiques 
s’apparentant au bois naturel ou peint, d’une hauteur maximum de 1,60 mètres en façade 
sur rue, sauf cas particulier de prolongement de mur existant de hauteur supérieure et 2 
mètres dans le cas de murs de séparation. 

- Soit d’une haie vive, doublée ou non d’un grillage noyé dans la haie, d’une hauteur 
n’excédant pas 2 mètres. 

- Soit d’un mur bahut de 0,80 mètre de haut maximum surmonté d’un grillage à mailles 
rigides ou d’une grille ou d'une clôture à clair voie (bois ou similaire) n’excédant pas 2 
mètres au total. 
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L’utilisation de matériaux ou objets n’ayant pas vocation à être utilisés en tant que clôture est 
interdite. 

 Article 12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

 
- Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. Il devra 

correspondre aux besoins des occupations ou utilisations du sol.  

Le nombre des aires de stationnement sera au minimum de : 
 

- Une place de stationnement par tranche de 80 m² de plancher hors œuvre nette de 
construction avec au minimum une place par logement. Ce minimum d’une place par 
logement n’est pas exigé pour les logements sociaux collectifs subventionnés par l’Etat. 

- Deux places par logement pour les habitations individuelles isolées ou en lotissements. 
- Une place pour 50 m2 au moins de surface de plancher hors œuvre nette des immeubles à 

usage de bureau y compris les bâtiments publics. 
- Une place pour 40 m2 de surface de vente pour les commerces. 
- Une place de stationnement par chambre pour les hôtels, et une place de stationnement 

pour 15 m2 de salle pour les restaurants. 
- Deux places de stationnement pour les établissements artisanaux, lorsqu’ils comportent 

moins de 200 m2 de surface hors œuvre nette. Au-delà, il doit être prévu une place pour 
50 m2 de surface supplémentaire. 

- Dans les autres cas, le nombre de places de stationnement est à déterminer en fonction 
des besoins de fréquentation des activités ou équipements concernés. 

b. Proposition de modifications des articles 5, 7, 10, 11 et 12 

 Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 

Les dispositions applicables sont celles prévues dans chaque zone. 

Cet article n’est plus applicable. 

 Article 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Le retrait d'une construction par rapport aux limites séparatives latérales ou de fond de terrain 
est mesuré perpendiculairement, de tout point de la construction au point le plus proche de la 
limite concernée. Dans les cas où le retrait est dépendant de la hauteur de la construction, 
cette hauteur est mesurée au point le plus haut de la façade le plus proche de la limite. 

Les règles d'implantation par rapport aux limites séparatives ne s'appliquent pas aux poteaux, 
pylônes, transformateurs et autres installations techniques nécessaires aux réseaux. 

 Article 10 : Hauteur maximale des constructions 

La hauteur d'une construction est la différence d'altitude mesurée verticalement entre les 
points hauts de la construction et le niveau du sol (niveau du sol existant avant travaux). 
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Les constructions doivent respecter : 

- Soit une hauteur de façade, mesurée :  
o à la corniche, au pignon ou à l'égout dans le cas d'un toit en pente, 
o à l'acrotère dans le cas d’une toiture terrasse. 

- Soit une hauteur absolue, mesurée au point le plus élevé du bâtiment. 

Les éléments techniques tels que cheminées, locaux d'ascenseur, dispositifs nécessaires à 
l'utilisation des énergies renouvelables tels que les capteurs d'énergie solaire et les éléments 
de décor architecturaux ne sont pas pris en compte dans le calcul des hauteurs, sous réserve 
du respect des dispositions de l'article 11. 

La hauteur des constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif telles que châteaux d'eau, pylônes antennes et téléphone mobile, éoliennes, n'est pas 
réglementé sous réserve des dispositions de l'article 11. 

 Article 11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
 

Intégration, développement durable : 
 
Les constructions, quelles qu’elles soient : habitat, annexes, activités industrielles ou agricoles, 
équipements, ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
des sites et des paysages.  
 
Ces recommandations n’excluent pas la modernité architecturale ni l’utilisation de 
technologies nouvelles (bioclimatique) à condition que celles-ci fassent l’objet d’une recherche 
d’intégration et du respect du cadre traditionnel. 
 
Aspect général : 
 
Les constructions présenteront une simplicité de volume, des proportions harmonieuses pour 
toutes les façades. 
Les annexes doivent constituer un ensemble cohérent avec le bâtiment principal. 
Les balcons, escaliers et autres éléments seront intégrés dans le volume et à l’architecture du 
bâtiment. 
 
Toitures : 
 
Les toitures doivent avoir une pente minimum de 45 %. Dans les zones A, N, UX, AUX et AUE se 
reporter au règlement particulier de la zone. 
Les toitures-terrasses sont autorisées si elles ne nuisent pas à l'harmonie visuelle et 
architecturale environnante, et si elles contribuent à la mise en œuvre de solutions d’isolation 
thermique performantes et/ou si elles permettent l’installation à récupération de chaleur ou 
d’énergie. 
Une pente plus faible sera tolérée pour les vérandas et les annexes de moins de 20m². 
Une pente plus faible sera tolérée pour les extensions des bâtiments principaux. La couverture 
de ces extensions sera identique à celle des bâtiments principaux (couleur et matériau). 
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Les couvertures de vérandas seront réalisées en tout matériau (notamment identique à celui 
du bâtiment existant) à l’exception de tôle ondulée ou similaire dans la forme.  
 
Façades : 
 
La teinte des enduits devra être en harmonie avec les teintes des enduits de la région. 
 
Détails d’architecture divers : 
 
Sont interdits : 
 
- L’emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement ou d’un 

enduit tels que : carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés de ciment… 
- Toute construction de caractère provisoire réalisée avec des matériaux de rebut. 
- Les matériaux de toiture à effet réfléchissant à l’exclusion des installations à récupération 

de chaleur ou d’énergie. 
- Les constructions d’annexes de moins de 20 m2 sont autorisées sous réserve de leur 

intégration à l’environnement naturel et bâti. Elles doivent exclure l’utilisation de matériaux 
n’ayant pas la vocation à être utilisés en construction. 

 
Pour les bâtiments d’activités, sont préférés les bardages de couleur mate ou la construction 
traditionnelle avec enduit, pierre apparente ou bois. 
 
Les bâtiments agricoles (toitures et murs) devront être de coloris foncés. 
 
Les constructions anciennes restaurées en vue de l'habitation, leurs extensions, annexes et 
dépendances doivent faire l'objet d'un soin particulier pour la préservation du caractère 
architectural, la mise en valeur des matériaux traditionnels. 
 
Clôtures : 
 
Elles pourront être constituées : 
 
- Soit d’un mur en pierres de pays appareillées, en maçonnerie enduite (l’enduit étant traité 

de manière semblable à celui du bâtiment principal), en bois ou matériaux synthétiques 
s’apparentant au bois naturel ou peint, d’une hauteur maximum de 1,60 mètres en façade 
sur rue, sauf cas particulier de prolongement de mur existant de hauteur supérieure et 2 
mètres dans le cas de murs de séparation. 

- Soit d’une haie vive, doublée ou non d’un grillage noyé dans la haie, d’une hauteur 
n’excédant pas 2 1,60 mètres. 

- Soit d’un mur bahut de 0,80 mètre de haut maximum surmonté d’un grillage à mailles 
rigides ou d’une grille ou d'une clôture à clair voie (bois ou similaire) n’excédant pas 2 
mètres au total. 

 
L’utilisation de matériaux ou objets n’ayant pas vocation à être utilisés en tant que clôture est 
interdite. 
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 Article 12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

 
- Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. Il devra 

correspondre aux besoins des occupations ou utilisations du sol.  

Le nombre des aires de stationnement sera au minimum de : 
 

- Une place de stationnement par tranche de 80 70 m² de surface de plancher hors œuvre 
nette de construction avec au minimum une place par logement. Ce minimum d’une place 
par logement n’est pas exigé pour les logements sociaux collectifs subventionnés par l’Etat. 

- Deux places par logement pour les habitations individuelles isolées ou en lotissements. 

- Une place pour 50 m2 au moins de surface de plancher hors œuvre nette des immeubles à 
usage de bureau y compris les bâtiments publics. 

- Une place pour 40 m2 de surface de vente pour les commerces. 
- Une place de stationnement par chambre pour les hôtels, et une place de stationnement 

pour 15 m2 de salle pour les restaurants. 

- Deux places de stationnement pour les établissements artisanaux, lorsqu’ils comportent 
moins de 200 m2 de surface de plancher hors œuvre nette. Au-delà, il doit être prévu une 
place pour 50 m2 de surface supplémentaire. 

- Dans les autres cas, le nombre de places de stationnement est à déterminer en fonction 
des besoins de fréquentation des activités ou équipements concernés. 

a. Rédaction des articles 5 et 7 de la zone « U2 » avant modification du P.L.U. 

 Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 

Dans les secteurs U2f et U2h, la superficie minimale des terrains constructible est de 1 500 m2. 

 Article 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Toute construction doit être implantée à une distance des limites séparatives au moins égale à 
la moitié de sa hauteur (ceci en tout point du bâtiment), cette distance ne pouvant être 
inférieure à 3 mètres. Toutefois les bâtiments n'excédant pas 3 mètres à l'égout du toit 
peuvent jouxter les limites séparatives. 

Des implantations autres peuvent être admises ou imposées : 
 

- pour les surélévations ou extensions de bâtiments existants, 
- pour des bâtiments abritant des installations de service public ou d’intérêt collectif. 

b. Proposition de modifications des articles 5 et 7 de la zone « U2 » 

 Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 

2.3. Les modifications règlementaires de la zone « U2 » 
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Dans les secteurs U2f et U2h, la superficie minimale des terrains constructible est de 1 500 m2. 

Cet article n’est plus applicable. 

 Article 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Toute construction doit être implantée à une distance des limites séparatives au moins égale à 
la moitié de sa hauteur (ceci en tout point du bâtiment), cette distance ne pouvant être 
inférieure à 3 mètres. Toutefois les bâtiments n'excédant pas 3 mètres à l'égout du toit ou 4,50 
mètres s’il s’agit d’un pignon, peuvent jouxter les limites séparatives. 

Des implantations autres peuvent être admises ou imposées : 
 

- pour les surélévations ou extensions de bâtiments existants, 
- pour des bâtiments abritant des installations de service public ou d’intérêt collectif. 

a. Rédaction des articles 5 et 11 de la zone « UX » avant modification du P.L.U. 

 Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 

Non réglementé. 

 Article 11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Intégration, développement durable : 
 
Des solutions doivent être recherchées pour assurer la cohérence d'aspect et le niveau général 
de qualité des matériaux des façades dans les perspectives visuelles des voies de desserte ou 
pour conférer une unité d’image pour la zone. Les enseignes, l’environnement du bâti, les 
clôtures doivent être intégrées à l'architecture des constructions et répondre à des critères de 
qualité, définis dans le cadre des opérations d'aménagement d'ensemble. Les dépôts à l’air 
libre de véhicules, de matériaux, doivent en retrait d’au moins 5 mètres des clôtures de l’unité 
foncière et masqués par des plantations ou des écrans architecturaux soignés. 

Bâtiments à usage d’activités : 

Tout appareillage de briques ou de parpaings doit être crépi ou revêtu de bardage. 

La tôle galvanisée ou les bacs aciers doivent être pré-laqués, les toitures présenteront une 
pente minimum de 25 %. 

L’ensemble des façades d’un même bâtiment doit être traité avec le même soin. 

Les enseignes fixes, lumineuses ou non, doivent être appliquées en regard de la voie publique 
qui dessert l’activité et sans saillie au-delà de la hauteur admise pour les constructions. 

 

2.4. Les modifications règlementaires de la zone « UX » 
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Clôtures : 

Les clôtures sont constituées soit : 
 
- par une haie vive, 
- par un grillage rigide à mailles larges, d'une hauteur maximale de 2,20 mètres. 
- par tout autre dispositif à claire-voie comportant ou non un mur-bahut. 
- Par un mur d'une hauteur maximale de 2,20 mètres. 

En fonction du type d’activité, le type de clôture pourra être imposé parmi ceux précités. 

b. Proposition de modifications des articles 5 et 11 de la zone « UX » 

 Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 

Non réglementé.  Cet article n’est plus applicable. 

 Article 11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Intégration, développement durable : 
 
Des solutions doivent être recherchées pour assurer la cohérence d'aspect et le niveau général 
de qualité des matériaux des façades dans les perspectives visuelles des voies de desserte ou 
pour conférer une unité d’image pour la zone. Les enseignes, l’environnement du bâti, les 
clôtures doivent être intégrées à l'architecture des constructions et répondre à des critères de 
qualité, définis dans le cadre des opérations d'aménagement d'ensemble. Les dépôts à l’air 
libre de véhicules, de matériaux, doivent en retrait d’au moins 5 mètres des clôtures de l’unité 
foncière et masqués par des plantations ou des écrans architecturaux soignés. 
Les extensions de bâtiments constitueront un ensemble cohérent avec le bâtiment principal. 

Bâtiments à usage d’activités : 

Tout appareillage de briques ou de parpaings doit être crépi ou revêtu de bardage. 

La tôle galvanisée ou les bacs aciers doivent être pré-laqués, les toitures présenteront une 
pente minimum de 25 5 %. 

L’ensemble des façades d’un même bâtiment doit être traité avec le même soin. 

Les enseignes fixes, lumineuses ou non, doivent être appliquées en regard de la voie publique 
qui dessert l’activité et sans saillie au-delà de la hauteur admise pour les constructions. 

Clôtures : 

Les clôtures sont constituées soit : 
 
- par une haie vive, 
- par un grillage rigide à mailles larges, d'une hauteur maximale de 2,20 mètres. 
- par tout autre dispositif à claire-voie comportant ou non un mur-bahut. 
- Par un mur d'une hauteur maximale de 2,20 mètres. 
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En fonction du type d’activité, le type de clôture pourra être imposé parmi ceux précités. 

a. Rédaction des articles 5, 7 et 11 de la zone « AU » avant modification du 
P.L.U. 

 Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 
 
Dans les secteurs AUh et AUf, la superficie minimale des terrains est de 1 500 m2.  
Dans le secteur AUf, il ne sera pas imposé de surface minimale si les terrains sont desservis pas 
l’assainissement collectif. 

 Article 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Toute construction doit être implantée à une distance des limites séparatives au moins égale à 
la moitié de sa hauteur (ceci en tout point du bâtiment), cette distance ne pouvant être 
inférieure à 3 mètres. Toutefois les bâtiments n'excédant pas 3 mètres à l'égout du toit 
peuvent jouxter les limites séparatives. 

Dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble, des dispositions différentes peuvent 
être admises. 
 
Des implantations autres peuvent être admises ou imposées : 

 pour les surélévations ou extensions de bâtiments existants, 
 pour des bâtiments abritant des installations de service public et d’intérêt collectif. 

 Article 11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Intégration, développement durable : 

Les constructions peuvent comprendre des éléments architecturaux anciens dont leur 
perception visuelle, leur aspect est à préserver soit en l'état soit dans le cadre d'une 
configuration architecturale nouvelle les mettant en valeur. Des constructions de conception 
technique générale sortant du cadre de la construction traditionnelle sont possibles si leur 
gabarit respecte la cohérence des ensembles urbains et architecturaux constitués dans lesquels 
ils s'insèrent et si leur aspect ne crée pas de rupture visuelle dans la perception de l'ensemble 
des façades perçues depuis l'espace public. 

Les espaces collectifs des opérations d'aménagement d'ensemble doivent être « composés » 
(plan de composition prenant en compte l’urbanisme, l’architecture et le paysage). Un soin 
particulier doit être apporté au choix et à l’implantation des végétaux en privilégiant les 
essences locales. Les arbres doivent être choisis et implantés en fonction de leur 
développement naturel maximum et ne doivent pas mettre en péril, par leur développement 
racinaire, la bonne tenue des chaussées et trottoirs. 

 

2.5. Les modifications règlementaires de la zone « AU » 
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Aspect général : 

La prédominance du cadre bâti de type « lotissement » implique une certaine liberté 
architecturale,  

 
- soit de facture traditionnelle en respectant les éléments caractéristiques de l'architecture 

locale : toitures, matériaux, couleurs, proportions, ouvertures.  
- soit de facture contemporaine et pouvant revêtir un caractère innovant, notamment au 

regard de la qualité environnementale des solutions techniques employées. 

Clôtures: 

Les clôtures doivent contribuer à l’unité esthétique et paysagère de la construction et de son 
environnement. A cet effet, les opérations comprenant plusieurs terrains doivent prévoir des 
mesures de cohérence d'aspect des clôtures. 

Les clôtures végétales seront préférées aux clôtures en maçonnerie, les murs seront sobrement 
dessinés et traités, en s’inspirant des techniques de l’aspect et des tonalités des murs 
traditionnels.  

Les murs appareillés anciens, préexistants devront être préservés. 

Dans les secteurs AUh et AUf, les clôtures doivent être végétales, l'aménagement des accès ne 
pourra comporter que des maçonneries traditionnelles discrètement implantées dans le 
paysage rural. 

b. Proposition de modifications des articles 5, 7 et 11 de la zone « AU » 

 Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 
 
Dans les secteurs AUh et AUf, la superficie minimale des terrains est de 1 500 m2.  
Dans le secteur AUf, il ne sera pas imposé de surface minimale si les terrains sont desservis pas 
l’assainissement collectif. 

Cet article n’est plus applicable. 

 Article 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Toute construction doit être implantée à une distance des limites séparatives au moins égale à 
la moitié de sa hauteur (ceci en tout point du bâtiment), cette distance ne pouvant être 
inférieure à 3 mètres. Toutefois les bâtiments n'excédant pas 3 mètres à l'égout du toit ou 4,50 
mètres s’il s’agit d’un pignon, peuvent jouxter les limites séparatives. 

Dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble, des dispositions différentes peuvent 
être admises. 
 
Des implantations autres peuvent être admises ou imposées : 

 pour les surélévations ou extensions de bâtiments existants, 
 pour des bâtiments abritant des installations de service public et d’intérêt collectif. 
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 Article 11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Intégration, développement durable : 

Les constructions peuvent comprendre des éléments architecturaux anciens dont leur 
perception visuelle, leur aspect est à préserver soit en l'état soit dans le cadre d'une 
configuration architecturale nouvelle les mettant en valeur. Des constructions de conception 
technique générale sortant du cadre de la construction traditionnelle sont possibles si leur 
gabarit respecte la cohérence des ensembles urbains et architecturaux constitués dans lesquels 
ils s'insèrent et si leur aspect ne crée pas de rupture visuelle dans la perception de l'ensemble 
des façades perçues depuis l'espace public. 

Les espaces collectifs des opérations d'aménagement d'ensemble doivent être « composés » 
(plan de composition prenant en compte l’urbanisme, l’architecture et le paysage). Un soin 
particulier doit être apporté au choix et à l’implantation des végétaux en privilégiant les 
essences locales. Les arbres doivent être choisis et implantés en fonction de leur 
développement naturel maximum et ne doivent pas mettre en péril, par leur développement 
racinaire, la bonne tenue des chaussées et trottoirs. 

Aspect général : 

La prédominance du cadre bâti de type « lotissement » implique une certaine liberté 
architecturale,  

 
- soit de facture traditionnelle en respectant les éléments caractéristiques de l'architecture 

locale : toitures, matériaux, couleurs, proportions, ouvertures.  
- soit de facture contemporaine et pouvant revêtir un caractère innovant, notamment au 

regard de la qualité environnementale des solutions techniques employées. 

Clôtures: 

Les clôtures doivent contribuer à l’unité esthétique et paysagère de la construction et de son 
environnement. A cet effet, les opérations comprenant plusieurs terrains doivent prévoir des 
mesures de cohérence d'aspect des clôtures. 

Les clôtures végétales seront préférées aux clôtures en maçonnerie, les murs seront sobrement 
dessinés et traités, en s’inspirant des techniques de l’aspect et des tonalités des murs 
traditionnels.  

Les murs appareillés anciens, préexistants devront être préservés. 

Dans les secteurs AUh et AUf, les clôtures doivent être végétales, l'aménagement des accès ne 
pourra comporter que des maçonneries traditionnelles discrètement implantées dans le 
paysage rural. 

2.6. Les modifications règlementaires de la zone « A » 

a. Rédaction des articles 5 et 11 de la zone « A » avant modification du P.L.U. 
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 Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 

Non réglementé.  

 Article 11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords doivent respecter les 
dispositions de l'article 11 du titre I "règles et définitions applicables à l'ensemble des zones". 
 
Les éléments architecturaux de qualité doivent être préservés ou restaurés en respectant 
l’unité volumétrique et d’aspect des ensembles bâtis, des éléments de toiture, charpentes, 
matériaux, couleurs, ouvertures, …. Un soin particulier sera accordé aux architectures bois et à 
l'intégration des technologies bioclimatiques. 
Les toitures présenteront une pente minimum de 25%. 

Des éléments de constructions contemporains (formes et matériaux de toiture, surface et 
forme des ouvertures en façade…) sont possibles si elles ne dénaturent pas le caractère des 
environnements bâtis traditionnels préexistants et disposent de coloris foncés. 

b. Proposition de modifications des articles 5 et 11 de la zone « A » 

 Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 

Non réglementé.  Cet article n’est plus applicable. 

 Article 11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords doivent respecter les 
dispositions de l'article 11 du titre I "règles et définitions applicables à l'ensemble des zones". 
 
Les éléments architecturaux de qualité doivent être préservés ou restaurés en respectant 
l’unité volumétrique et d’aspect des ensembles bâtis, des éléments de toiture, charpentes, 
matériaux, couleurs, ouvertures, …. Un soin particulier sera accordé aux architectures bois et à 
l'intégration des technologies bioclimatiques. 
Les toitures présenteront une pente minimum de 25%. 

Des éléments de constructions contemporains (formes et matériaux de toiture, surface et 
forme des ouvertures en façade…) sont possibles si elles ne dénaturent pas le caractère des 
environnements bâtis traditionnels préexistants et disposent de coloris foncés. 
 
Les clôtures seront constituées d’une haie végétale d’essences locales, doublée d’un grillage 
noyé dans la haie, d’une hauteur n’excédant pas 1,60 mètre. 
En cas de réfection ou de reconstruction d’une clôture existante, les caractéristiques initiales 
(type, matériaux et essences locales) seront conservées. 
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2.7. Les modifications règlementaires de la zone « N » 

a. Rédaction des articles 2, 5 et 11 de la zone « N » avant modification du P.L.U. 

 Article 2 : Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

La restauration des bâtiments existants, en préservant l'aspect et les matériaux de 
l'architecture traditionnelle.  

L'extension limitée des bâtiments existants, dans la limite de 150 m2 de SHON totale (existant 
+ extension) et la construction d’annexes à ces constructions, à condition que cela ne crée pas 
de gêne pour l'activité agricole existante. 

Le changement de destination des bâtiments existants, sous réserve qu'ils restent compatibles 
avec la vocation de la zone et à condition qu'ils soient d'architecture traditionnelle et/ou qu'ils 
présentent un intérêt patrimonial. 

Le camping à la ferme, aires naturelles de camping. 

Les constructions et installations nécessaires aux infrastructures et réseaux divers. 

Les aménagements légers nécessaires à l’accueil du public en vue de la découverte du milieu 
naturel et de son exploitation. 

Les constructions et l'extension des installations liées aux activités agricoles existantes 
nécessitées par l’exploitation sur place des terres ou espaces forestiers, sous réserve qu’elles 
n’apportent pas de gêne au voisinage bâti existant, et à condition qu’elles soient implantées à 
une distance minimale de 200 m des limites de zones U ou AU. 

Les installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

Dans le secteur Na, les aménagements paysagers, les constructions et installations nécessaires 
aux équipements de sports, loisirs et détente. 

Dans le secteur Nb, les aménagements nécessaires à l’exploitation du centre équestre et les 
constructions nécessaires à l’accueil touristique lié à l’activité équestre. 

Dans le secteur Nc, l'ouverture et l'exploitation de carrières ainsi que les bâtiments et 
installations temporaires nécessaires liés à leurs exploitations. 

 Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 

Non réglementé.  

 Article 11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
 
L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords doivent respecter les 
dispositions de l'article 11 du titre I "règles et définitions applicables à l'ensemble des zones". 
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Les constructions et installations agricoles ne peuvent être admises que si elles respectent le 
paysage naturel existant. Suivant leur localisation, leur environnement, leur impact visuel ; 
elles peuvent faire l’objet de mesures particulières et de limitation de gabarit en vue de la 
préservation du paysage. 
 
Les éléments architecturaux de qualité doivent être préservés ou restaurés en respectant 
l’unité volumétrique et d’aspect des ensembles bâtis, des éléments de toiture, charpentes, 
matériaux, couleurs, ouvertures, modénatures …. Un soin particulier sera accordé aux 
architectures bois et à l'intégration des technologies bioclimatiques. 
Les toitures présenteront une pente minimum de 25%. 

Les clôtures doivent être végétales, l'aménagement des accès ne pourra comporter que des 
maçonneries traditionnelles discrètement implantées dans le paysage rural. 

b. Proposition de modifications des articles 2, 5 et 11 de la zone « N » 

 Article 2 : Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

La restauration des bâtiments existants, en préservant l'aspect et les matériaux de 
l'architecture traditionnelle.  

L'extension limitée des bâtiments existants, dans la limite de 150 m2 de SHON totale (existant 
+ extension) et la construction d’annexes à ces constructions, à condition que cela ne crée pas 
de gêne pour l'activité agricole existante. 

Le changement de destination des bâtiments existants, sous réserve qu'ils restent compatibles 
avec la vocation de la zone et à condition qu'ils soient d'architecture traditionnelle et/ou qu'ils 
présentent un intérêt patrimonial. 

Le camping à la ferme, aires naturelles de camping. 

Les constructions et installations nécessaires aux infrastructures et réseaux divers. 

Les aménagements légers nécessaires à l’accueil du public en vue de la découverte du milieu 
naturel et de son exploitation. 

Les constructions et l'extension des installations liées aux activités agricoles existantes 
nécessitées par l’exploitation sur place des terres ou espaces forestiers, sous réserve qu’elles 
n’apportent pas de gêne au voisinage bâti existant, et à condition qu’elles soient implantées à 
une distance minimale de 200 m des limites de zones U1, U2 ou AU. 

Les installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

Dans le secteur Na, les aménagements paysagers, les constructions et installations nécessaires 
aux équipements de sports, loisirs et détente. 

Dans le secteur Nb, les aménagements nécessaires à l’exploitation du centre équestre et les 
constructions nécessaires à l’accueil touristique lié à l’activité équestre. 
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Dans le secteur Nc, l'ouverture et l'exploitation de carrières ainsi que les bâtiments et 
installations temporaires nécessaires liés à leurs exploitations. 

 Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 

Non réglementé.  Cet article n’est plus applicable. 

 Article 11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
 
L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords doivent respecter les 
dispositions de l'article 11 du titre I "règles et définitions applicables à l'ensemble des zones". 
 
Les constructions et installations agricoles ne peuvent être admises que si elles respectent le 
paysage naturel existant. Suivant leur localisation, leur environnement, leur impact visuel ; 
elles peuvent faire l’objet de mesures particulières et de limitation de gabarit en vue de la 
préservation du paysage. 
 
Les éléments architecturaux de qualité doivent être préservés ou restaurés en respectant 
l’unité volumétrique et d’aspect des ensembles bâtis, des éléments de toiture, charpentes, 
matériaux, couleurs, ouvertures, modénatures …. Un soin particulier sera accordé aux 
architectures bois et à l'intégration des technologies bioclimatiques. 
Les toitures présenteront une pente minimum de 25%. 

Les clôtures seront constituées d’une haie végétale d’essences locales, doublée d’un grillage 
noyé dans la haie, d’une hauteur n’excédant pas 1,60 mètre. 
 
En cas de réfection ou de reconstruction d’une clôture existante, les caractéristiques initiales 
(type, matériaux et essences locales) seront conservées.  
 
Les clôtures doivent être végétales, L'aménagement des accès ne pourra comporter que des 
maçonneries traditionnelles discrètement implantées dans le paysage rural. 

2.8. La suppression de l’emplacement réservé n°19 

a. Modification du document relatif aux orientations d’aménagement du P.L.U. 

La suppression de l’emplacement réservé n°19, dont le maintien n’est aujourd’hui plus justifié, 
implique de reprendre l’un des schémas d’organisation des zones « AU », annexé au document 
relatif aux orientations d’aménagement du Plan Local d’Urbanisme. 

Les modifications apportées dans le cadre de la modification simplifiée n°4 portent sur : 
 

- La suppression de l’emplacement réservé n°19 ; 
- La suppression du maillage et des accès matérialisés au nord du secteur dit « Biacave » 

(flèche matérialisée en rouge sur le schéma). 
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Extrait de l’un des schémas d’organisation des zones « AU », annexé aux orientations 
d’aménagement du P.L.U. 

 
 Schéma AVANT modification simplifiée du P.L.U. 

 

 
Extrait de l’un des schémas d’organisation des zones « AU », annexé aux orientations 

d’aménagement du P.L.U. 
 

 Schéma APRES modification simplifiée du P.L.U. : suppressions du maillage sur le nord du 
secteur dit « Biacave » et de l’emplacement réservé n°19 

Emplacement réservé 
n°19 à supprimer 

Maillage et accès à 
supprimer au nord 
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b. Modification du règlement graphique du P.L.U. (plan de zonage) 

Extrait du règlement graphique du P.L.U. 
 Zonage AVANT modification simplifiée du P.L.U. 

 

 
Extrait du règlement graphique du P.L.U. 

 Zonage APRES modification simplifiée du P.L.U. : suppression de l’ER n°19 

Emplacement réservé 
n°19 à supprimer 
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c. Modification de la liste des emplacements réservés du P.L.U. 

 

 Liste des Emplacements Réservés du P.L.U. 

 Liste AVANT modification simplifiée du P.L.U. : 
 

N° Destination Bénéficiaire Surface Références 
cadastrales 

1 Aménagement de voirie (angle rue A. France 
et rue T. Gauthier) Commune 14 m² H 1525 

2 Elargissement de l’impasse de Biacave (largeur 
3 m, longueur 60 m) Commune 180 m² I 220 

3 
Réalisation de l’exutoire des eaux pluviales de 

la rue A. France vers l’Echez (largeur 2 m, 
longueur 138m) 

Commune 276 m² H 345 

4 Désenclavement de la zone AU « du Moulin » 
vers la rue Pasteur (largeur 8m, longueur 53m) Commune 424 m² H 174, 175, 

1506 

5 
Désenclavement de la zone AU « du Moulin » 
vers la rue J. Prévert (largeur 8 m, longueur 32 

m) 
Commune 256 m² H 1392, 1507 

6 
Création d’une voie de desserte des futurs 

terrains de sport (largeur 13 m, longueur 220 
m) 

Commune 1 760 m² C 488, 492 à 
494, 497, 881 

7 
Désenclavement de la zone AU « Ga de la 
Vigne » vers l’av. du Bois du Commandeur 

(largeur 6,5 m, longueur 40 m) 
Commune 260 m² K 405 

8 
Désenclavement de la zone AU « Ga de la 

Vigne » vers la rue H. Barbusse (largeur 1,5 m, 
longueur 42 m) 

Commune 63 m² K 166 

9 
Désenclavement de la zone AU « Clos de la 

Fontaine » vers l’av. des sports (largeur 7 m, 
longueur 53 m) 

Commune 371 m² H 81, 82 

10 Re-calibrage de la RD 7 rue Pierre Semard au 
Nord de l’école maternelle Commune 70 m² H 1407 

11 
Désenclavement au Sud de la zone AU « route 
de Tarbes » vers la rue Pierre Semard (largeur 

8 m, longueur 113 m) 
Commune 904 m² G 151, 152 
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12 Aménagement d’équipements de sports, 
sociaux, associatifs, scolaires et de loisirs Commune 61 630 m² 

AA48, AA49, 
AA50, AA51, 
AA52, AA53, 
AA26, AA25 

(partie), AA15, 
AA16, AA17, 
AA24, AA22, 
AA23, AA19, 
AA21, AA20, 

AA64 

13 
Création d’une liaison entre la bretelle de 

sortie de la rocade et la zone AUXc (largeur 
8m, longueur 250 m) 

Commune 2 000 m² 
E 100, 114, 

116, 173, 250, 
289 

14 
Aménagement d’un carrefour de desserte de 
la zone AUXe à partir de la RD 935 (rayon de 

25m) 
Commune 2 700 m² D 276, 438 

15 Création de la rocade Nord-Ouest de Tarbes 
Département 
des Hautes-

Pyrénées 
110 000 m² 

Cf arrêté DUP 
du 

27/08/1998 

16 Prolongement de la rocade Nord-Ouest de 
Tarbes à partir du rond- point Corina 

Département 
des Hautes-

Pyrénées 
30 000m& 

Cf arrêté DUP 
du 

27/08/1998 

17 

Aménagement d’une nouvelle desserte depuis 
la rocade Nord- Ouest de Tarbes vers Ibos et 

Oursbelille et création d’un giratoire au niveau 
du ch. De Lourdes et du RD 64 

Département 
des Hautes-

Pyrénées 
16 000 m² K 217 et 218 

18 
Aménagement d’un giratoire au niveau des 

rues du Pic du Midi et du Montaigu et de 
l’avenue du Bois du Commandeur 

Département 
des Hautes-

Pyrénées 
500 m² K 62, 444, I 

886, 895 

19 
Désenclavement de la zone AU « de Biacave » 
vers le ch. de St Laurent (largeur 8 m, longueur 

35 m) 
Commune 280 m² I 150 

20 
Désenclavement de la zone AU « de La 

Sendère » vers l’av. du Bois du Commandeur 
(largeur 5 m, longueur 50 m) 

Commune 250 m² K 441 

21 
Désenclavement au Nord de la zone AU 

« route de Tarbes » vers la rue Pierre Semard 
(largeur 8 m, longueur 30 m) 

Commune 240 m² G 401 

22 
Désenclavement de la zone AU « de Gayoles 

Nord » vers la rue A. France (largeur 8 m, 
longueur 30 m) 

Commune 240 m² H 720 
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23 
Aménagement d’une voie piéton / deux roues 
entre la rue E. Zola et la zone AU « de Gayoles 

Nord » 
Commune 248 m² H 678 

24 

Création d’un parc urbain paysager et d’une 
voie de liaison au Sud de la Rocade Nord-

Ouest de Tarbes entre l’av. des Pyrénées et la 
rue A. France 

Commune 35 785 m² 
G 66 à 73, 86, 
88, 96 à 98, 

285 

25 Extension du cimetière (largeur 50 m, 
longueur 75 m) Commune 3 750 m² K 441 

 

 Liste des Emplacements Réservés du P.L.U. 

 Liste APRES modification simplifiée du P.L.U. : suppression de l’emplacement réservé n°19 
et mise à jour de la liste avec mention des emplacements réservés déjà réalisés depuis 
l’approbation du Plan Local d’Urbanisme en 2007 (11 emplacements sur 25) 

 

N° Destination Bénéficiaire Surface Références 
cadastrales 

1 

Aménagement de voirie (angle rue A. France 
et rue T. Gauthier) 

 Projet réalisé depuis l’approbation du 
P.L.U. en juin 2007 

Commune 14 m² H 1525 

2 

Elargissement de l’impasse de Biacave (largeur 
3 m, longueur 60 m) 

 Projet réalisé depuis l’approbation du 
P.L.U. en juin 2007 

Commune 180 m² I 220 

3 
Réalisation de l’exutoire des eaux pluviales de 

la rue A. France vers l’Echez (largeur 2 m, 
longueur 138m) 

Commune 276 m² H 345 

4 Désenclavement de la zone AU « du Moulin » 
vers la rue Pasteur (largeur 8m, longueur 53m) Commune 424 m² H 174, 175, 

1506 

5 
Désenclavement de la zone AU « du Moulin » 
vers la rue J. Prévert (largeur 8 m, longueur 32 

m) 
Commune 256 m² H 1392, 1507 
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6 

Création d’une voie de desserte des futurs 
terrains de sport (largeur 13 m, longueur 220 

m) 

 Projet réalisé depuis l’approbation du 
P.L.U. en juin 2007 

Commune 1 760 m² C 488, 492 à 
494, 497, 881 

7 

Désenclavement de la zone AU « Ga de la 
Vigne » vers l’av. du Bois du Commandeur 

(largeur 6,5 m, longueur 40 m) 

 Projet réalisé depuis l’approbation du 
P.L.U. en juin 2007 

Commune 260 m² K 405 

8 

Désenclavement de la zone AU « Ga de la 
Vigne » vers la rue H. Barbusse (largeur 1,5 m, 

longueur 42 m) 

 Projet réalisé depuis l’approbation du 
P.L.U. en juin 2007 

Commune 63 m² K 166 

9 
Désenclavement de la zone AU « Clos de la 

Fontaine » vers l’av. des sports (largeur 7 m, 
longueur 53 m) 

Commune 371 m² H 81, 82 

10 

Re-calibrage de la RD 7 rue Pierre Semard au 
Nord de l’école maternelle 

 Projet réalisé depuis l’approbation du 
P.L.U. en juin 2007 

Commune 70 m² H 1407 

11 
Désenclavement au Sud de la zone AU « route 
de Tarbes » vers la rue Pierre Semard (largeur 

8 m, longueur 113 m) 
Commune 904 m² G 151, 152 

12 

Aménagement d’équipements de sports, 
sociaux, associatifs, scolaires et de loisirs 

 Projet réalisé depuis l’approbation du 
P.L.U. en juin 2007 

Commune 61 630 m² 

AA48, AA49, 
AA50, AA51, 
AA52, AA53, 
AA26, AA25 

(partie), AA15, 
AA16, AA17, 
AA24, AA22, 
AA23, AA19, 
AA21, AA20, 

AA64 

13 
Création d’une liaison entre la bretelle de 

sortie de la rocade et la zone AUXc (largeur 
8m, longueur 250 m) 

Commune 2 000 m² 
E 100, 114, 

116, 173, 250, 
289 
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14 
Aménagement d’un carrefour de desserte de 
la zone AUXe à partir de la RD 935 (rayon de 

25m) 
Commune 2 700 m² D 276, 438 

15 

Création de la rocade Nord-Ouest de Tarbes 

 Projet réalisé depuis l’approbation du 
P.L.U. en juin 2007 

Département 
des Hautes-

Pyrénées 
110 000 m² 

Cf arrêté DUP 
du 

27/08/1998 

16 

Prolongement de la rocade Nord-Ouest de 
Tarbes à partir du rond- point Corina 

 Projet réalisé depuis l’approbation du 
P.L.U. en juin 2007 

Département 
des Hautes-

Pyrénées 
30 000m& 

Cf arrêté DUP 
du 

27/08/1998 

17 

Aménagement d’une nouvelle desserte depuis 
la rocade Nord- Ouest de Tarbes vers Ibos et 

Oursbelille et création d’un giratoire au niveau 
du ch. De Lourdes et du RD 64 

 Projet réalisé depuis l’approbation du 
P.L.U. en juin 2007 

Département 
des Hautes-

Pyrénées 
16 000 m² K 217 et 218 

18 

Aménagement d’un giratoire au niveau des 
rues du Pic du Midi et du Montaigu et de 

l’avenue du Bois du Commandeur 

 Projet réalisé depuis l’approbation du 
P.L.U. en juin 2007 

Département 
des Hautes-

Pyrénées 
500 m² K 62, 444, I 

886, 895 

19 

Désenclavement de la zone AU « de Biacave » 
vers le ch. de St Laurent (largeur 8 m, longueur 

35 m) 

 Emplacement réservé supprimé par 
modification simplifiée n°4 du P.L.U. 

Commune 280 m² I 150 

20 
Désenclavement de la zone AU « de La 

Sendère » vers l’av. du Bois du Commandeur 
(largeur 5 m, longueur 50 m) 

Commune 250 m² K 441 

21 
Désenclavement au Nord de la zone AU 

« route de Tarbes » vers la rue Pierre Semard 
(largeur 8 m, longueur 30 m) 

Commune 240 m² G 401 

22 
Désenclavement de la zone AU « de Gayoles 

Nord » vers la rue A. France (largeur 8 m, 
longueur 30 m) 

Commune 240 m² H 720 

23 
Aménagement d’une voie piéton / deux roues 
entre la rue E. Zola et la zone AU « de Gayoles 

Nord » 
Commune 248 m² H 678 
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24 

Création d’un parc urbain paysager et d’une 
voie de liaison au Sud de la Rocade Nord-

Ouest de Tarbes entre l’av. des Pyrénées et la 
rue A. France 

Commune 35 785 m² 
G 66 à 73, 86, 
88, 96 à 98, 

285 

25 Extension du cimetière (largeur 50 m, 
longueur 75 m) Commune 3 750 m² K 441 

 

3. CONCLUSION 

 

Cette modification simplifiée n°4 concerne uniquement des adaptations mineures du 
règlement écrit du P.L.U., afin d’assurer une harmonisation des règles écrites et une meilleure 
instruction des demandes d’autorisations de construire, ainsi que la suppression d’un 
emplacement réservé, dont le maintien n’est aujourd’hui plus justifié. 

La présente modification ne porte pas atteinte à l’économie générale du P.L.U., ne comporte 
pas de grave risque de nuisance, et ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole, 
naturelle ou forestière. 

 

4. LISTE DES ANNEXES 

 

 Annexe n°1 : Règlement écrit du P.L.U. des « Règles et définitions applicables à 
l’ensemble des zones », après modification simplifiée n°4 (Titre I) 

 Annexe n°2 : Règlement écrit du P.L.U. des zones « U2 », « UX », « AU », « A » et 
« N », après modification simplifiée n°4 (Titre II) 

 Annexe n°3 : Schéma d’organisation des zones « AU » relatif au secteur « Biacave », 
annexé aux orientations d’aménagement du P.L.U., avant la modification simplifiée 

 Annexe n°4 : Schéma d’organisation des zones « AU » relatif au secteur « Biacave », 
annexé aux orientations d’aménagement du P.L.U., après la modification simplifiée 
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ANNEXE 1 : Règlement écrit du P.L.U. des « Règles et définitions applicables à 
l’ensemble des zones », après modification simplifiée n°4 (Titre I) 

 
 
Les règles générales prévues ci-après s'appliquent à toutes les zones faisant l'objet du 
titre II. Toutefois, lorsqu'une règle spécifique est fixée dans une zone au titre II, elle se 
substitue expressément à la règle générale. 
 
 

Rappel, le territoire de la commune de Bordères-sur-l’Echez est concerné par : 
 

- Les risques d’inondation de l’Echez, pour lequel un Plan de Prévention des Risques naturels 

prévisibles (PPR) a été approuvé par arrêté préfectoral le 9 août 2004, ce plan a valeur de servitude, il 

figure dans les pièces annexes du dossier de PLU. 

 

- Les risques liés à la canalisation de transports de gaz naturel à haute pression. Cette 

canalisation fait également l’objet d’une servitude d’utilité publique, précisée par la circulaire n° 06-254 

du 04/08/2006 figurant dans les pièces annexes du dossier de PLU. 

 

La présence de ces risques est mentionnée dans la destination générale de la zone, pour chacune 

des zones du PLU concernée. 

 

 

Article 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Les dispositions applicables sont celles prévues dans chaque zone. 

 

Dans les secteurs soumis à des risques naturels ou technologiques délimités au plan de zonage ou en 

annexe du PLU, les occupations et utilisations du sol peuvent être interdites, conformément à la 

réglementation en vigueur, aux fin de protéger les biens et les personnes contre les risques. 

 

 

Article 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à conditions 

particulières 
 

Les dispositions applicables sont celles prévues dans chaque zone. 

 

 

Article 3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou 

privées 
 

1. Accès 
 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 

passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 682 du 

Code Civil. 

 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à garantir la sécurité des utilisateurs 

et à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présente une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

 

 

 
Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_4-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



     

 

38 

 

2. Voirie 
 

Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de secours et de 
lutte contre l'incendie conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux 

usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 

Les voies se terminant en impasse ne peuvent excéder 100 mètres et doivent être aménagées de telle 

sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. Cette mesure ne s’applique pas à la desserte des 
installations et équipements publics. 

 

Les voies se terminant en impasse d’une longueur supérieure à 100 mètres, destinées à être prolongées 
sur des terrains voisins, selon les orientations d’aménagement sont autorisées, toutefois, elles et doivent 
être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour, dans l’attente du prolongement. 
 

La largeur minimale d’emprise des voies est de 7 mètres pour une chaussée de minimum 5,50 mètres et 

un trottoir de 1,50 mètre réservé aux piétons conformément à la norme en vigueur. Des dispositions 

différentes peuvent être admises dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble. 
 

 

Article 4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, 

d'électricité et d'assainissement 
 

1. Eau potable 
 

Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 

alimentation en eau potable doit être desservi par un réseau respectant la réglementation en vigueur 

relative notamment à la pression et à la qualité. 

 

Les extensions et branchements au réseau d'alimentation en eau potable doivent être effectués 

conformément à la réglementation en vigueur. 

 

2. Assainissement : 
 

2.1. Eaux usées : 

 

Eaux usées, assainissement collectif 

 

Tout terrain sur lequel une occupation ou utilisation du sol est susceptible d'évacuer des eaux usées doit 

être obligatoirement raccordé au réseau public d'assainissement. 

 

Les branchements au réseau collectif d'assainissement des eaux usées doivent être effectués 

conformément à la réglementation en vigueur. 

 

2.2. Eaux pluviales : 

 

Tout terrain doit être aménagé avec des dispositifs adaptés à sa topographie, à la nature du sous-sol et 

aux caractéristiques des bâtiments construits, permettant l'évacuation qualitative et quantitative des eaux 

pluviales au domaine public. 

 

Les eaux pluviales sont en règle générale et dans la mesure du possible conservées sur la parcelle et 

infiltrées en compatibilité avec les mesures de protection de la ressource en eau potable. Toutefois, si la 

nature des terrains, l'occupation, la configuration ou l'environnement de la parcelle ne le permettent pas, 

ces eaux devront, après décision de la commune, être évacuées au caniveau de la rue ou dans le réseau 

pluvial communal. La commune pourra éventuellement imposer certaines conditions en particulier un pré-

traitement approprié. 
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Les branchements au réseau collectif des eaux pluviales doivent être effectués conformément à la 

réglementation en vigueur. 

En l'absence de réseau d’eaux pluviales, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires 

au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive des bénéficiaires d’autorisation 
d’occuper ou d’utiliser le sol, qui doivent réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et aux contraintes du 

terrain. Le rejet direct sur la voie publique est interdit. 

 

3. Electricité et autres réseaux : 
 

Les réseaux d’électricité, du téléphone et autres câblages, doivent être réalisés en souterrain ou en 

façade. 

 

 

Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 
 

Cet article n’est plus applicable. 

 

 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 
 

Le recul d'une construction par rapport aux voies publiques ou privées et aux emprises publiques 

(actuelles ou projetées) est mesuré perpendiculairement, de tout point de la construction au point le plus 

proche de la limite de la voie ou de l'emprise concernée. 
 

Les règles d'implantation par rapport aux voies publiques ou privées et aux emprises publiques ne 

s'appliquent pas aux poteaux, pylônes, transformateurs et autres installations techniques nécessaires aux 

réseaux. 

 

 

Article 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

Le retrait d'une construction par rapport aux limites séparatives latérales ou de fond de terrain est mesuré 

perpendiculairement, de tout point de la construction au point le plus proche de la limite concernée. 
 

Les règles d'implantation par rapport aux limites séparatives ne s'appliquent pas aux poteaux, pylônes, 

transformateurs et autres installations techniques nécessaires aux réseaux. 

 

 

Article 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 

une même propriété 
 

Les dispositions applicables sont celles prévues dans chaque zone. 

 

 

Article 9 : Emprise au sol des constructions 
 

L'emprise au sol des constructions est le total des superficies de terrain occupées par les bâtiments 

édifiés sur une unité foncière.  

 

Ne sont pas comprises dans ce décompte les terrasses directement établies sur le sol naturel, les 

piscines, l'emprise des murs de soutènement ou de clôture. 

 

L'emprise au sol est la surface au sol exprimée en valeur absolue (m2) ou en pourcentage par rapport à la 

surface de l'unité foncière. 
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Article 10 : Hauteur maximale des constructions 
 

La hauteur d'une construction est la différence d'altitude mesurée verticalement entre les points hauts de 

la construction et le niveau du sol (niveau du sol existant avant travaux). 
 

Les constructions doivent respecter : 
 

- Soit une hauteur de façade, mesurée :  à la corniche, au pignon ou à l'égout dans le cas d'un toit en 

pente, 

 à l'acrotère dans le cas d'un toiture terrasse. 

- Soit une hauteur absolue, mesurée au point le plus élevé du bâtiment. 
 

Les éléments techniques tels que cheminées, locaux d'ascenseur, dispositifs nécessaires à l'utilisation 

des énergies renouvelables tels que les capteurs d'énergie solaire et les éléments de décor architecturaux 

ne sont pas pris en compte dans le calcul des hauteurs, sous réserve du respect des dispositions de 

l'article 11. 

 

La hauteur des constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif telles 

que châteaux d'eau, pylônes antennes et téléphone mobile, éoliennes, n'est pas réglementé sous réserve 

des dispositions de l'article 11. 

 

 

Article 11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
 

Intégration, développement durable : 

 

Les constructions, quelles qu’elles soient : habitat, annexes, activités industrielles ou agricoles, 

équipements, ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, des sites et 
des paysages.  
 

Ces recommandations n’excluent pas la modernité architecturale ni l’utilisation de technologies nouvelles 

(bioclimatique) à condition que celles-ci fassent l’objet d’une recherche d’intégration et du respect du 
cadre traditionnel. 

 

Aspect général : 

 

Les constructions présenteront une simplicité de volume, des proportions harmonieuses pour toutes les 

façades. 

Les annexes doivent constituer un ensemble cohérent avec le bâtiment principal. 

Les balcons, escaliers et autres éléments seront intégrés dans le volume et à l’architecture du bâtiment. 
 

Toitures : 

Les toitures doivent avoir une pente minimum de 45 %. Dans les zones A, N, UX, AUX et AUE se reporter 

au règlement particulier de la zone. 

Les toitures-terrasses sont autorisées si elles ne nuisent pas à l'harmonie visuelle et architecturale 

environnante, et si elles contribuent à la mise en œuvre de solutions d’isolation thermique performantes 
et/ou si elles permettent l’installation à récupération de chaleur ou d’énergie. 
Une pente plus faible sera tolérée pour les vérandas et les annexes de moins de 20m². 

Une pente plus faible sera tolérée pour les extensions des bâtiments principaux. La couverture de ces 

extensions sera identique à celle des bâtiments principaux (couleur et matériau). 

Les couvertures de vérandas seront réalisées en tout matériau (notamment identique à celui du bâtiment 

existant) à l’exception de tôle ondulée ou similaire dans la forme.  

 

Façades : 

 

La teinte des enduits devra être en harmonie avec les teintes des enduits de la région. 
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Détails d’architecture divers : 

 

Sont interdits : 

 

- L’emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement ou d’un enduit tels que : 

carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés de ciment… 
 

- Toute construction de caractère provisoire réalisée avec des matériaux de rebut. 
 

- Les matériaux de toiture à effet réfléchissant à l’exclusion des installations à récupération de chaleur 

ou d’énergie. 
 

- Les constructions d’annexes de moins de 20 m2 sont autorisées sous réserve de leur intégration à 

l’environnement naturel et bâti. Elles doivent exclure l’utilisation de matériaux n’ayant pas la vocation à 

être utilisés en construction. 
 

Pour les bâtiments d’activités, sont préférés les bardages de couleur mate ou la construction traditionnelle 
avec enduit, pierre apparente ou bois. 
 

Les bâtiments agricoles (toitures et murs) devront être de coloris foncés. 
 

Les constructions anciennes restaurées en vue de l'habitation, leurs extensions, annexes et dépendances 

doivent faire l'objet d'un soin particulier pour la préservation du caractère architectural, la mise en valeur 

des matériaux traditionnels. 

 

Clôtures : 

 

Elles pourront être constituées : 

 

- Soit d’un mur en pierres de pays appareillées, en maçonnerie enduite (l’enduit étant traité de manière 
semblable à celui du bâtiment principal), en bois ou matériaux synthétiques s’apparentant au bois 
naturel ou peint, d’une hauteur maximum de 1,60 mètre en façade sur rue, sauf cas particulier de 

prolongement de mur existant de hauteur supérieure et 2 mètres dans le cas de murs de séparation. 
 

- Soit d’une haie vive, doublée ou non d’un grillage noyé dans la haie, d’une hauteur n’excédant pas 
1,60 mètre. 

 

- Soit d’un mur bahut de 0,80 mètre de haut maximum surmonté d’un grillage à mailles rigides ou d’une 
grille ou d'une clôture à clair voie (bois ou similaire) n’excédant pas 2 mètres au total. 

 

L’utilisation de matériaux ou objets n’ayant pas vocation à être utilisés en tant que clôture est interdite. 
 

 

Article 12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 

d'aires de stationnement 
 

- Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. Il devra correspondre 

aux besoins des occupations ou utilisations du sol.  

 

Le nombre des aires de stationnement sera au minimum de : 
 

- Une place de stationnement par tranche de 70 m² de surface de plancher avec au minimum une place 

par logement.  

 

- Deux places par logement pour les habitations individuelles isolées ou en lotissements. 
 

- Une place pour 50 m2 au moins de surface de plancher des immeubles à usage de bureau y compris 

les bâtiments publics. 
 

- Une place pour 40 m2 de surface de vente pour les commerces. 
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- Une place de stationnement par chambre pour les hôtels, et une place de stationnement pour 15 m2 

de salle pour les restaurants. 
 

- Deux places de stationnement pour les établissements artisanaux, lorsqu’ils comportent moins de 200 

m2 de surface de plancher. Au-delà, il doit être prévu une place pour 50 m2 de surface supplémentaire. 
 

- Dans les autres cas, le nombre de places de stationnement est à déterminer en fonction des besoins 

de fréquentation des activités ou équipements concernés. 

 

 

Article 13 : Obligations imposées aux constructeurs en matière d'espaces libres, 

d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 
 

Les arbres de haute tige existant ou de belle venue devront être conservés dans la mesure du possible ou 

remplacés par des plantations équivalentes. 

 

Les espaces libres doivent être traités en fonction des usages qu'ils supportent. Les espaces interstitiels 

entre clôture et constructions et ceux des constructions entre elles, non affectés à usage principal de 

voies de desserte ou de stationnement, doivent être traités en espaces verts. 

 

Le choix des plantations et essences arbustives utilisées pour les espaces verts et les clôtures devra être 

puisé prioritairement dans la flore régionale ou traditionnelle, et être proportionné à la taille des terrains 

qui les supportent lorsqu’ils auront atteint leur plein développement. 
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ANNEXE 2 : Règlement écrit du P.L.U. des zones « U2 », « UX », « AU », « A » et « N », 
après modification simplifiée n°4 (Titre II) 

 

 

ZONE U2 

 
DESTINATION GÉNÉRALE DE LA ZONE U2 
 

 

La zone U2 correspond aux secteurs d’extension urbaine du centre bourg. Elle comporte des formes 
bâties variées avec une dominante d’habitations individuelles et d’équipements publics. Des commerces 
et services peuvent s’y implanter. Des espaces privatifs divers participent à l’intégration urbaine et 
paysagère. Elle comprend : 
 

Le secteur U2h correspondant aux quartiers d’habitat individuel résidentiel situés à l’Ouest de la 
commune. 
 

Le secteur U2f destiné à l’habitat individuel, à la sédentarisation des gens du voyage et à l’aménagement 
de « terrains familiaux ». 
 

La zone U2 est soumise aux prescriptions du PPRI (cf. servitudes, pièces annexes du P.L.U.). 

 

Les secteurs U2f et U2h sont soumis à la servitude relative à la canalisation de transports de gaz 

naturel à haute pression (cf. servitudes, pièces annexes du P.L.U.). 

 

 

ARTICLE U2.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Les constructions nouvelles à usage d'activité industrielle ou agricole. 
 

L’ouverture et l’exploitation de carrières. 
 

Les habitations légères de loisirs. 
 

Le camping-caravanage, sauf dans le secteur U2f. 

 

Le stationnement des caravanes sauf dans le secteur U2f. 
 

Les constructions d’immeubles d’habitat collectif dans le secteur U2h. 
 

Les dépôts de ferrailles, de déchets ainsi que de vieux véhicules. 

 

 

ARTICLE U2.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITIONS 
 

Les exhaussements et affouillements de sol lorsqu'ils sont nécessités par les constructions et ouvrages 

autorisés. 
 

Les locaux à usage d'entrepôts commerciaux à condition qu'ils soient liés directement aux surfaces de 

vente comprises dans la zone. 
 

Les activités artisanales et les installations classées pour la protection de l'environnement quels que 

soient les régimes auxquels elles sont soumises à condition qu'elles n'entraînent pour le voisinage 

aucune incommodité, et en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucune nuisance ni sinistre 

susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_4-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



     

 

44 

 

 

Dans le secteur U2f : le stationnement des caravanes lié à la sédentarisation des gens du voyage. 

 

 

ARTICLE U2.3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES 

 
Les occupations et utilisations du sol doivent être desservies dans les conditions prévues à l’article 3 
du titre I "règles et définitions applicables à l'ensemble des zones". 

 

 

ARTICLE U2.4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

RESEAUX PUBLICS D'EAU, D'ELECTRICITE ET 

D'ASSAINISSEMENT 
 

Les occupations et utilisations du sol doivent être desservies dans les conditions prévues à l’article 4 
du titre I "règles et définitions applicables à l'ensemble des zones". 

 

Eaux usées, assainissement non collectif : 
 

L'évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels, viviers, fossés ou réseau d'eaux 

pluviales est interdite. 

 

Un pré traitement pourra être imposé pour les eaux usées issues des activités. 

 

Dans les secteurs U2h et U2f, non desservis par un réseau collectif d'assainissement, tout terrain sur 

lequel une occupation ou utilisation du sol est susceptible d'évacuer des eaux usées doit être 

obligatoirement raccordé à un système d’assainissement autonome conforme à la réglementation en 
vigueur, et prévoir le raccordement au réseau d’assainissement public dès qu’il sera réalisé. 
 

 

ARTICLE  U2.5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Cet article n’est plus applicable. 

 

 

ARTICLE U2.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les constructions doivent s’implanter à l’alignement ou à la limite qui s’y substitue (emplacement réservé, 
marge de recul) ou être en retrait d’au moins 5 mètres. 
 

Des implantations autres peuvent être admises ou imposées en fonction du caractère des lieux, 

 

- dans le cas de lotissements ou de groupes d'habitations et sur proposition d'une composition 

d'ensemble, 

- dans le cas de restauration ou de réhabilitation de bâtiments ou de groupes de bâtiments existants, 

- dans le cas de bâtiments abritant des installations de service public ou d’intérêt collectif. 
 

Dans les secteurs U2h et U2f, les constructions doivent s’implanter avec un recul minimum de 5 mètres 

par rapport aux voies. 

 

Toute construction doit être implantée à 35 m minimum de l'axe de la future rocade Nord Ouest de 

Tarbes. 

 

Toute construction doit être implantée à 10 m minimum de l'axe des chemins départementaux et de 

l'emprise SNCF. 
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ARTICLE U2.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 

Toute construction doit être implantée à une distance des limites séparatives au moins égale à la moitié 

de sa hauteur (ceci en tout point du bâtiment), cette distance ne pouvant être inférieure à 3 mètres. 

Toutefois les bâtiments n'excédant pas 3 mètres à l'égout du toit ou 4,50 mètres s’il s’agit d’un pignon, 
peuvent jouxter les limites séparatives. 

 

Des implantations autres peuvent être admises ou imposées : 

 

- pour les surélévations ou extensions de bâtiments existants, 

- pour des bâtiments abritant des installations de service public ou d’intérêt collectif. 
 

 

ARTICLE U2.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE U2.9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

L’emprise au sol des constructions ne peut excéder : 
 

- 50 %  de l’unité foncière pour l’habitat groupé ou en bande, 

- 35 %  de l’unité foncière pour les constructions individuelles et les constructions en collectifs,  
- 15 % de l’unité foncière dans les secteurs U2h et U2f. 

 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux constructions publiques. 
 

 

ARTICLE U2.10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur maximale des constructions à partir du terrain naturel ne peut excéder : 

 

- 7 mètres à l'égout du toit ou à la sablière sans excéder 12 mètres au faîtage pour les constructions 

individuelles isolées ou groupées en bande, 

- 12 mètres à l'égout du toit ou à la sablière sans excéder 16 mètres au faîtage pour les constructions 

d’habitat collectif. 
 

Des hauteurs différentes pourront être admises, 

 

- Pour les constructions attenantes à des bâtiments existants, 

- Pour des bâtiments publics. 

 

Dans les secteurs U2h et U2f, la hauteur des constructions ne peut excéder 5,5 mètres à l'égout du toit 

ou à la sablière ; sans excéder 8 mètres au faîtage. 

 

 

ARTICLE U2.11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
 

Des constructions de conception technique générale sortant du cadre de la construction traditionnelle sont 

possibles si leur gabarit respecte la cohérence des ensembles urbains et architecturaux constitués dans 

lesquels ils s'insèrent et si leur aspect ne crée pas de rupture visuelle dans la perception de l'ensemble 

des façades perçues depuis l'espace public. 
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La prédominance du cadre bâti de type « lotissement » implique une certaine liberté architecturale,  

 

- Soit de facture traditionnelle en respectant les éléments caractéristiques de l'architecture locale : 

toitures, matériaux, couleurs, proportions, ouvertures. 

 

- Soit de facture contemporaine et pouvant revêtir un caractère innovant, notamment au regard de la 

qualité environnementale des solutions techniques employées. 

 

Les clôtures doivent contribuer à l’unité esthétique et paysagère de la construction et de son 
environnement. A cet effet, les opérations comprenant plusieurs terrains doivent prévoir des mesures de 

cohérence d'aspect des clôtures. 

 

Les espaces collectifs des opérations d'aménagement d'ensemble doivent être « composés » (plan de 

composition prenant en compte l’urbanisme, l’architecture et le paysage). Un soin particulier doit être 
apporté au choix et à l’implantation des végétaux en privilégiant les essences locales. Les arbres doivent 

être choisis et implantés en fonction de leur développement naturel maximum et ne doivent pas mettre en 

péril, par leur développement racinaire, la bonne tenue des chaussées et trottoirs. 

 

Les murs seront sobrement dessinés et traités, en s’inspirant des techniques de l’aspect et des tonalités 
des murs traditionnels.  

 

Les murs appareillés anciens, préexistants devront être préservés, dans la mesure du possible. 

 

 

ARTICLE U2.12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE 

DE REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 
 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues à l’article 12 du titre I. "règles et définitions 

applicables à l'ensemble des zones". 

 

 

ARTICLE U2.13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE 

D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 
 

Les espaces laissés libres de constructions, de voies de circulation et de stationnement seront aménagés 

pour l’agrément ou l’insertion paysagère des constructions. 

 

Les espaces situés à une distance de moins de 35 mètres de l’axe de la future rocade Nord Ouest de 
Tarbes doivent comporter des plantations ou écrans paysagers. 

 

Dans les lotissements et ensembles d’habitations, des arbres en alignement ou en bosquets devront 

accompagner les principales voies et les espaces de détente, suivant un plan de composition urbain et 

paysager. 

 

Les aires de stationnement collectif de plus de 10 véhicules doivent comporter des ombrages et / ou être 

plantées à raison d’un arbre, au moins, pour 4 places de stationnement. Les clôtures devront être 
conçues de façon à intégrer une végétation diversifiée destinée à atténuer l’impact visuel des aires de 
stationnement sur l’environnement proche, naturel, bâti ou à bâtir. 
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ZONE UX 
 

 

 

DESTINATION GÉNÉRALE DE LA ZONE UX 
 

 

La zone UX est une zone équipée qui comprend des activités à caractère industriel, de service, 

d’artisanat, de stockage, de logistique, de commerce… Elle comprend : 
 

Le secteur UXa correspondant à des activités agroalimentaires existantes implantées en centre ville. 
 

Le secteur UXa est soumis aux prescriptions du PPRI (cf. servitudes, pièces annexes du P.L.U.). 

 

La zone UX est soumise à la servitude relative à la canalisation de transports de gaz naturel à 

haute pression (cf. servitudes, pièces annexes du P.L.U.). 

 

 

ARTICLE UX.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Les constructions à usage d'habitation à l'exception de celles mentionnées à l'article 2 ci-après. 
 

Les constructions et installations à usage agricole. 
 

Les installations classées autres que celles mentionnées à l'article 2 ci-après. 
 

Le stationnement des caravanes. 
 

Le camping, le caravaning. 
 

Les dépôts de vieux véhicules. 

 

 

ARTICLE UX.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITIONS 
 

Les constructions à usage d'habitation à condition : 

 

 Qu'elles soient destinées au logement des personnes dont la présence permanente sur la zone est 

nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des établissements ou services 

généraux de la zone. 

 Que les locaux d'habitation soient contigus aux locaux d'activité sans en être la partie dominante 
 

Les constructions à usage d’hébergement non permanent lié à une activité autorisée dans la zone. 
 

Les constructions et ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics, et 

d’intérêt collectif. 
 

Les entreposages à l'air libre à condition qu'ils soient nécessités par les activités admises pour la zone ou 

qu’ils constituent l’annexe d’une activité exercée sur la commune. 
 

Les exhaussements et affouillements de sol lorsqu'ils sont nécessités par les constructions et ouvrages 

autorisés. 
 

Les installations classées pour la protection de l'environnement quels que soient les régimes auxquels 

elles sont soumises à condition qu'elles n'entraînent pour le voisinage aucune incommodité, et en cas 

d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des 

dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. 

Dans le secteur UXa : seuls sont autorisés les aménagements et les extensions des constructions ou 

installations existantes. 
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ARTICLE UX.3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES 

 
Les occupations et utilisations du sol doivent être desservies dans les conditions prévues à l’article 3 
du titre I "règles et définitions applicables à l'ensemble des zones". 
 

Voirie 
 

Les dimensions des voies privées doivent être d’au moins 8 mètres d’emprise pour une largeur de 
6 mètres de chaussée et être adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent 
desservir. 

 

 

ARTICLE UX.4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

RESEAUX PUBLICS D'EAU, D'ELECTRICITE ET 

D'ASSAINISSEMENT 
 

Les occupations et utilisations du sol doivent être desservies dans les conditions prévues à l’article 4 
du titre I "règles et définitions applicables à l'ensemble des zones". 

 

Eaux usées : 
 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée au réseau public 

d'assainissement, conformément à la réglementation en vigueur. 
 

L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement pourra être 
subordonnée à un pré traitement. 

 

L’évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels et notamment dans les rivières, 

fossés ou égouts d’eaux pluviales est interdit. 

 

 

ARTICLE UX.5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Cet article n’est plus applicable. 
 
 

ARTICLE UX.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à 10 mètres de l’alignement ou de la 
limite qui s’y substitue (emplacement réservé, marge de recul). 
 

Cette distance doit être portée à 21 mètres minimum pour les constructions comportant des quais de 

chargement en façade de la voie publique. 

 

Les dispositions qui précèdent ne s’appliquent pas  dans le secteur UXa. 
 

Pour les bâtiments et installations techniques publics ou privés, tels que postes de transformation en 

énergie électrique, mise en sécurité et mise aux normes d'installations existantes par exemple, une 

implantation autre pourra être autorisée, dans la mesure où cela n’apporte pas de gêne à la sécurité 
publique (visibilité dans un carrefour notamment). 

 

Les constructions doivent être en retrait de 10 m minimum de l'emprise SNCF. 

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_4-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



     

 

49 

 

 

ARTICLE UX.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UX.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UX.9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UX.10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur absolue des constructions à partir du terrain naturel ne peut excéder 15 mètres sauf 

justifications techniques particulières. 

 

 

ARTICLE UX.11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
 

Intégration, développement durable : 

 

Des solutions doivent être recherchées pour assurer la cohérence d'aspect et le niveau général de qualité 

des matériaux des façades dans les perspectives visuelles des voies de desserte ou pour conférer une 

unité d’image pour la zone. Les enseignes, l’environnement du bâti, les clôtures doivent être intégrées à 
l'architecture des constructions et répondre à des critères de qualité, définis dans le cadre des opérations 

d'aménagement d'ensemble. Les dépôts à l’air libre de véhicules, de matériaux, doivent en retrait d’au 
moins 5 mètres des clôtures de l’unité foncière et masqués par des plantations ou des écrans 
architecturaux soignés. 

Les extensions de bâtiments constitueront un ensemble cohérent avec le bâtiment principal. 

 

Bâtiments à usage d’activités : 

 

Tout appareillage de briques ou de parpaings doit être crépi ou revêtu de bardage, 
 

La tôle galvanisée ou les bacs aciers doivent être pré-laqués, les toitures présenteront une pente 

minimum de 5 %. 

L’ensemble des façades d’un même bâtiment doit être traité avec le même soin. 
 

Les enseignes fixes, lumineuses ou non, doivent être appliquées en regard de la voie publique qui dessert 

l’activité et sans saillie au-delà de la hauteur admise pour les constructions. 

 

Clôtures: 
 

Les clôtures sont constituées soit : 
 

- par une haie vive, 

- par un grillage rigide à mailles larges, d'une hauteur maximale de 2,20 mètres. 

- par tout autre dispositif à claire-voie comportant ou non un mur-bahut. 

- Par un mur d'une hauteur maximale de 2,20 mètres. 
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En fonction du type d’activité, le type de clôture pourra être imposé parmi ceux précités. 
 

 

ARTICLE UX.12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE 

DE REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. Il devra correspondre aux 

besoins des occupations ou utilisations du sol en particulier pour les besoins du personnel, des visiteurs, 

des poids lourds et véhicules utilitaires, ainsi que pour les deux-roues. 

 

 

ARTICLE UX.13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE 

D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 
 

Les espaces laissés libres de constructions, de voies de circulation et de stationnement seront aménagés 

en espaces verts arboré. 

 

Les aires de stationnement des véhicules particuliers doivent comporter des plantations. 

 

L’entreposage en plein air doit faire l’objet d’un soin particulier d’intégration paysagère. 
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ZONE AU 
 

 

 

DESTINATION GÉNÉRALE DE LA ZONE AU 
 

 

La zone AU est une zone d’urbanisation future destinée à l’habitat, aux équipements et aux formes 
favorisant la diversité et la mixité sociale et urbaine. 

Les opérations immobilières devront comporter un minimum de 20% de logements sociaux pour toute 

opération de 10 logements minimum. Ce ratio sera arrondi à l’unité inférieure dans le cas de présence de 
décimales dans le résultat du calcul; exemple 2,3 arrondi à 2 

L’aménagement et la construction en zone AU, seront mis en œuvre dans le cadre des orientations 

d’aménagement figurant dans le dossier du P.L.U.. 

 

L’objectif de la commune est de constituer des quartiers dotés de tous les éléments qualitatifs 
nécessaires pour les rendre attractifs, bien reliés pour l’automobile, comme pour les piétons et les deux 
roues, au centre ville et aux grands équipements de l’agglomération. Elle comprend : 

 

Le secteur AUh correspondant à l’extension des quartiers d’habitat individuel résidentiels situés à l’Ouest 
de la commune. 

 

Le secteur AUf situé au Nord de la commune, destiné à l’aménagement de « terrains familiaux » en vue 

de favoriser la sédentarisation des gens du voyage. 

 

La zone AU est soumise aux prescriptions du PPRI (cf. servitudes, pièces annexes du P.L.U.). 

 

Le secteur AUh est soumis à la servitude relative à la canalisation de transports de gaz naturel à 

haute pression (cf. servitudes, pièces annexes du P.L.U.). 

 

 

ARTICLE AU.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Les constructions nouvelles à usage d'activité industrielle ou agricole. 

 

L’ouverture et l’exploitation de carrières. 
 

Le camping-caravanage, sauf dans le secteur AUf. 

 

Le stationnement des caravanes, sauf dans le secteur AUf.  

 

Les dépôts de ferrailles, de déchets ainsi que de vieux véhicules. 
 

 

ARTICLE AU.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITIONS 
 

Les constructions nouvelles, à condition : 
 

 Qu’elles s'inscrivent dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble de plus de 8 000 m2. 

Et, 

 Que la desserte interne de l’opération prévoie au moins un débouché sur les terrains attenants ou sur 
une voie existante ou prévue par un plan d’aménagement d’ensemble pour la zone. 

 

Les dispositions précédentes ne s’appliquent pas dans les secteurs AUh et AUf. 
 

Les extensions des constructions existantes et la construction d’annexes à ces constructions sont 
autorisées hors du cadre des opérations d’aménagement d‘ensemble. 
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Une superficie inférieure à 8 000 m2 est admise dans le cas : 
 

- d'unité foncière jouxtant sur tout son périmètre des voies existantes et / ou des espaces urbains déjà 

constitués (terrains enclavés). 

- d’unité foncière d’une superficie égale ou supérieure à 600 m2 située en bordure de voies publiques 
équipées, et sous réserve que la façade de la parcelle sur la voie publique soit d’au moins 22 mètres, 
dans ce cas il n’est pas exigé d’opération d’aménagement d’ensemble. 

 

Les exhaussements et affouillements de sol lorsqu'ils sont nécessités par les constructions et ouvrages 

autorisés. 
 

Les installations classées pour la protection de l'environnement quels que soient les régimes auxquels 

elles sont soumises à condition qu'elles n'entraînent pour le voisinage aucune incommodité, et en cas 

d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des 

dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. 

 

 

ARTICLE AU.3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES 

 
Les occupations et utilisations du sol doivent être desservies dans les conditions prévues à l’article 3 
du titre I "règles et définitions applicables à l'ensemble des zones". 

 

1. Accès 
 

Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. 
 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. 
 

Les accès des lots individuels des lotissements sur la voie publique doivent être regroupés en 

mitoyenneté deux à deux si la topographie le permet ou si aucune contrainte technique de réseaux ou 

autre raison de sécurité routière ne l’empêche. 
 

2. Voirie 
 

La largeur d'emprise des voies nouvelles doit être au moins de : 
 

 5 mètres pour les voies à sens unique, 

 7 mètres pour les voies en impasse, 

 8 mètres pour les autres voies. 

 Dans tous les cas, un espace de 1,5 mètres sera  réservé aux piétons, éclairage public, plantations, 

espaces verts. 

 

 

ARTICLE AU.4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

RESEAUX PUBLICS D'EAU, D'ELECTRICITE ET 

D'ASSAINISSEMENT 
 

Les occupations et utilisations du sol doivent être desservies dans les conditions prévues à l’article 4 
du titre I "règles et définitions applicables à l'ensemble des zones". 

 

Eaux usées, assainissement non collectif: 
 

L'évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels, viviers, fossés ou réseau d'eaux 

pluviales est interdit. 
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Un pré traitement pourra être imposé pour les eaux usées issues des activités. 

Dans les secteurs AUh et AUf, non desservis par un réseau collectif d'assainissement, tout terrain sur 

lequel une occupation ou utilisation du sol est susceptible d'évacuer des eaux usées doit être 

obligatoirement raccordé à un système d’assainissement autonome conforme à la réglementation en 
vigueur, et prévoir le raccordement au réseau d’assainissement public dès qu’il sera réalisé. 
 

Eaux pluviales : 
 

Pour les opérations d’aménagement de plus de 8 000 m2, il peut être demandé des dispositifs de 

rétention des eaux pluviales d’orage, la ré-infiltration dans le sol naturel des eaux pluviales issues des 

espaces imperméabilisés. 

 
 

ARTICLE AU.5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Cet article n’est plus applicable. 

 

 

ARTICLE AU.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 

 AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les constructions peuvent s’implanter à l’alignement ou à la limite qui s’y substitue (emplacement réservé, 

marge de recul) portée au document graphique ou être en retrait d’au moins 5 mètres. 
 

A l’exception de l’agrandissement de constructions existantes, toute construction nouvelle doit être 
implantée à 10 m minimum de l'axe des chemins départementaux et de l'emprise SNCF. 

 

Des dispositions différentes peuvent être admises dans le cadre d’opérations d’aménagement 
d’ensemble. 
 

Dans le secteur AUh, les constructions doivent être implantées à moins de 75 m de la limite des voies 

publiques qui les desservent ou de la limite qui s'y substitue. 
 

 

ARTICLE AU.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 

Toute construction doit être implantée à une distance des limites séparatives au moins égale à la moitié 

de sa hauteur (ceci en tout point du bâtiment), cette distance ne pouvant être inférieure à 3 mètres. 

Toutefois les bâtiments n'excédant pas 3 mètres à l'égout du toit ou 4,50 mètres s’il s’agit d’un pignon, 
peuvent jouxter les limites séparatives. 
 

 Dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble, des dispositions différentes peuvent être 
admises. 

 

Des implantations autres peuvent être admises ou imposées : 
 

 pour les surélévations ou extensions de bâtiments existants, 

 pour des bâtiments abritant des installations de service public et d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE AU.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Non réglementé. 
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ARTICLE AU.9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

L’emprise au sol des constructions ne peut excéder : 

 

- 50 %  de l’unité foncière pour l’habitat groupé ou en bande, 
- 35 %  de l’unité foncière pour les constructions individuelles et les constructions en collectifs,  
- 15 % de l’unité foncière dans les secteurs AUh et AUf. 

 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux constructions publiques. 

 

 

ARTICLE AU.10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur maximale des constructions à partir du terrain naturel ne peut excéder 7 mètres à l'égout du 

toit pour les constructions individuelles, groupées ou en bande (soit au maximum deux niveaux), 12 

mètres pour l’habitat collectif et comporter au maximum 4 niveaux de plancher habitable. 
 

Dans les secteurs AUh et AUf, la hauteur des constructions ne peut excéder 5,5 mètres à l'égout du toit 

ou à la sablière ; sans excéder 8 mètres au faîtage. 

 

Des hauteurs différentes pourront être admises 

 

 Pour les constructions attenantes à des bâtiments existants, 

 Pour des bâtiments publics. 

 

 

ARTICLE AU.11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
 

Intégration, développement durable : 

 

Les constructions peuvent comprendre des éléments architecturaux anciens dont leur perception visuelle, 

leur aspect est à préserver soit en l'état soit dans le cadre d'une configuration architecturale nouvelle les 

mettant en valeur. Des constructions de conception technique générale sortant du cadre de la 

construction traditionnelle sont possibles si leur gabarit respecte la cohérence des ensembles urbains et 

architecturaux constitués dans lesquels ils s'insèrent et si leur aspect ne crée pas de rupture visuelle dans 

la perception de l'ensemble des façades perçues depuis l'espace public. 

 

Les espaces collectifs des opérations d'aménagement d'ensemble doivent être « composés » (plan de 

composition prenant en compte l’urbanisme, l’architecture et le paysage). Un soin particulier doit être 
apporté au choix et à l’implantation des végétaux en privilégiant les essences locales. Les arbres doivent 
être choisis et implantés en fonction de leur développement naturel maximum et ne doivent pas mettre en 

péril, par leur développement racinaire, la bonne tenue des chaussées et trottoirs. 

 

Aspect général : 

 

La prédominance du cadre bâti de type « lotissement » implique une certaine liberté architecturale,  

 

- soit de facture traditionnelle en respectant les éléments caractéristiques de l'architecture locale : 

toitures, matériaux, couleurs, proportions, ouvertures.  

- soit de facture contemporaine et pouvant revêtir un caractère innovant, notamment au regard de la 

qualité environnementale des solutions techniques employées. 

 

Clôtures: 

 

Les clôtures doivent contribuer à l’unité esthétique et paysagère de la construction et de son 
environnement. A cet effet, les opérations comprenant plusieurs terrains doivent prévoir des mesures de 

cohérence d'aspect des clôtures. 
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Les clôtures végétales seront préférées aux clôtures en maçonnerie, les murs seront sobrement dessinés 

et traités, en s’inspirant des techniques de l’aspect et des tonalités des murs traditionnels.  
 

Les murs appareillés anciens, préexistants devront être préservés. 

 

Dans le secteur AUf, les clôtures doivent être végétales, l'aménagement des accès ne pourra comporter 

que des maçonneries traditionnelles discrètement implantées dans le paysage rural. 

 

 

ARTICLE AU.12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE 

DE REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 
 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues à l’article 12 du titre I. "règles et définitions 

applicables à l'ensemble des zones". 

 

Les opérations d’ensemble doivent comporter des aires de stationnement pour visiteurs sur espace 

public, à raison d’au moins 1 emplacement pour 2 habitations. Cette disposition ne s’applique pas dans 
les secteurs AUh et AUf. 

 

 

ARTICLE AU.13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE 

D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 
 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues à l’article 13 du titre I. "règles et définitions 

applicables à l'ensemble des zones". 

 

Les espaces laissés libres de constructions, de voies de circulation et de stationnement seront aménagés 

pour l’agrément ou l’insertion paysagère des constructions, il pourra être imposé jusqu’à 15 % de la 

surface de l'opération. 

 

Les alignements boisés, les allées plantées les plantations préexistantes isolées de belle venue doivent 

être préservés ou remplacées par des plantations équivalentes. 

 

Les aménagements d'ensemble doivent comporter des espaces plantés à usage collectif, des 

aménagements paysagers de voirie correspondant à leur caractère hiérarchisé et à un cadre valorisé 

pour les allées piétonnes. 

 

Dans les secteurs AUh et AUf, les plantations existantes et les haies doivent être préservées. 
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ZONE A 
 

 

 

DESTINATION GÉNÉRALE DE LA ZONE A 
 

 

Zone naturelle à vocation agricole à protéger en raison de son potentiel agronomique, biologique ou 

économique, où seules sont autorisées les installations liées à l'exploitation agricole et le logement des 

exploitants. Elle comprend : 
 

Le secteur Aa dans lequel aucune construction ou installation n’est autorisée pour des motifs de 

protection paysagère et d’éloignement des installations agricoles des zones d’habitat existantes ou 
futures. 

 

La zone A et le secteur Aa sont soumis à la servitude relative à la canalisation de transports de 

gaz naturel à haute pression (cf. servitudes, pièces annexes du P.L.U.). 

 

 

ARTICLE A.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Les constructions ou installations qui, par leur nature, sont incompatibles avec la vocation agricole de la 

zone. 

 

Les créations et extensions d'installations classées, à l'exception de celles liées aux occupations admises 

par l'article 2 ci-après. 

 

Les carrières, les affouillements et les exhaussements de sols, à l'exception de ceux rendus nécessaires 

par les occupations du sol admises par l'article 2 ci-après. 

 

Les dépôts de véhicules, les décharges. 

 

Les terrains de camping et de caravanage, sauf les aires naturelles de camping, conformément aux 

dispositions de l'article 2 ci-après. 

 

Le stationnement des caravanes. 

 

Les constructions à usage d’activités de commerce ou de bureau. 
 

Les habitations autres que celles autorisées à l'article 2 ci-après, sauf pour les bâtiments ou ensemble de 

bâtiments, désignés par le document graphique et mentionnées à l'article 2 ci-après. 

 

Les parcs d'attractions. 

 

Toute construction et installation dans le secteur Aa. 

 

 

ARTICLE A.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITIONS 
 

Les constructions et installations techniques, et les installations classées directement liées à l'activité 

agricole, à condition qu’elles soient implantées à une distance minimale de 200 m des limites de zones U 
ou AU. 

 

La restauration et l'extension modérée des bâtiments à usage d'activité agricole existants. 

 

La construction et l'extension des bâtiments d'habitation des exploitants. 
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La construction, l'aménagement ou l'extension de bâtiments existant pour la création de gîtes ruraux, à 

condition qu'ils soient réalisés en continuité ou à proximité de bâtiments anciens et qu’ils ne 
compromettent pas l’exploitation agricole. 

 

La restauration des bâtiments existants, en préservant l'aspect et les matériaux de l'architecture 

traditionnelle. 

 
Les hébergements touristiques et relais équestres regroupés à la ferme. 

 

Les aires de camping à la ferme à raison d'une aire par propriétaire ou gestionnaire. 

 

Les installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 

 

ARTICLE A.3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES 

 
Les occupations et utilisations du sol doivent être desservies dans les conditions prévues à l’article 3 
du titre I "règles et définitions applicables à l'ensemble des zones". 

 

 

ARTICLE A.4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

RESEAUX PUBLICS D'EAU, D'ELECTRICITE ET 

D'ASSAINISSEMENT 
 

Les occupations et utilisations du sol doivent être desservies dans les conditions prévues à l’article 4 
du titre I "règles et définitions applicables à l'ensemble des zones". 

 

Eau potable : 
 

Toute construction, extension ou installation nouvelle, doit être raccordée au réseau public de distribution 

d'eau potable ou à tout autre dispositif d’alimentation en eau potable à condition de respecter les normes 
de salubrité en vigueur. 

 

Eaux usées, assainissement non collectif: 
 

L'évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels, viviers, fossés ou réseau d'eaux 

pluviales est interdit. 

 

Un pré traitement pourra être imposé pour les eaux usées issues des activités. 

 

Dans les secteurs, non desservis par un réseau collectif d'assainissement, tout terrain sur lequel une 

occupation ou utilisation du sol est susceptible d'évacuer des eaux usées doit être obligatoirement 

raccordé à un système d’assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur, et prévoir le 
raccordement au réseau d’assainissement public dès qu’il sera réalisé. 

 

 

ARTICLE A.5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Cet article n’est plus applicable. 
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ARTICLE A.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les constructions doivent s’implanter à une distance d’au moins : 

 

- 6 mètres de l’alignement ou à la limite qui s’y substitue (emplacement réservé, marge de recul) portée 
au document graphique, 

 

- 10 mètres de l'emprise SNCF,  
 

- 15 mètres de l’axe des chemins départementaux. 
 

 

ARTICLE A.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 

Les constructions et installations nouvelles doivent s’implanter à une distance au moins égale à la moitié 
de la hauteur du bâtiment à édifier avec un minimum de 6 mètres. 

 

 

ARTICLE A.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE A.9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE A.10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur totale des constructions à usage d'habitation ne peut excéder 7 mètres mesurés du sol naturel 

à l'égout du toit. Pour les bâtiments à usage agricole, la hauteur maximum est portée à 12 mètres, une 

hauteur supérieure pourra être autorisée pour nécessité technique. 

 
 

ARTICLE A.11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
 

L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords doivent respecter les 

dispositions de l'article 11 du titre I "règles et définitions applicables à l'ensemble des zones". 

 

Les éléments architecturaux de qualité doivent être préservés ou restaurés en respectant l’unité 
volumétrique et d’aspect des ensembles bâtis, des éléments de toiture, charpentes, matériaux, couleurs, 
ouvertures, …. Un soin particulier sera accordé aux architectures bois et à l'intégration des technologies 

bioclimatiques. 

Les toitures présenteront une pente minimum de 25%. 

 

Des éléments de constructions contemporains (formes et matériaux de toiture, surface et forme des 

ouvertures en façade…) sont possibles si elles ne dénaturent pas le caractère des environnements bâtis 

traditionnels préexistants et disposent de coloris foncés. 

 

Les clôtures seront constituées d’une haie végétale d’essences locales, doublée d’un grillage noyé dans 
la haie, d’une hauteur n’excédant pas 1,60 mètre. 
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En cas de réfection ou de reconstruction d’une clôture existante, les caractéristiques initiales (type, 
matériaux et essences locales) seront conservées. 

 

 

ARTICLE A.12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE 

DE REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 
 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues à l’article 12 du titre I. "règles et définitions 

applicables à l'ensemble des zones". 

 

 

ARTICLE A.13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE 

D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 
 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues à l’article 13 du titre I. "règles et définitions 

applicables à l'ensemble des zones". 
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ZONE N 
 

 

 

DESTINATION GÉNÉRALE DE LA ZONE N 
 

 

La zone N comprend les espaces naturels préservés de l'urbanisation ou de transformations altérant les 

caractères paysagers existants. L'urbanisation nouvelle ne peut y être admise, seules y sont autorisés la 

restauration et l’extension limitée de constructions existantes. 
 

Sous réserve d’une insertion discrète paysage local et sans préjudice pour les habitations existantes ou 
futures (zones AU), les extensions de constructions et installations à usage agricole nécessitées par 

l’exploitation sur place des terres ou espaces forestiers, peuvent être admises. Elle comprend : 
 
Elle comprend : 
 

Le secteur Na destiné à recevoir des installations destinées aux sports et activités de loisirs et des 

aménagements paysagers. 

 

Le secteur Nb destiné aux aménagements nécessaires à l’exploitation du centre équestre. 

 

Le secteur Nc destiné à l'ouverture et l'exploitation de carrières. 

 

La zone N est soumise aux prescriptions du PPRI et à la servitude relative à la canalisation de 

transports de gaz naturel à haute pression (cf. servitudes, pièces annexes du P.L.U.). 

 

 

ARTICLE N.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Les occupations et utilisations du sol non mentionnées en N.2 ci-après, et notamment : 
 

Les constructions ou installations qui par leur nature sont incompatibles avec la vocation protégée de la 
zone à l'exception de celles mentionnées à l'article N2 ci-après. 
 

Les constructions nouvelles à usage d'habitat permanent ou saisonnier et à usage d'activités, à 
l’exception de celles mentionnées à l’article N.2 ci-après. 
 

Les constructions et installations nouvelles à usage agricole, à l’exception de celles mentionnées à 
l’article N.2 ci-après. 
 

Les lotissements de toute nature. 
 

L'ouverture et l'exploitation de carrières à l’exception de celles mentionnées à l’article N.2 ci-après. 
 

Les décharges et les dépôts de véhicules. 
 

Les terrains de camping et de caravanage. 
 

Le stationnement des caravanes. 
 

Les affouillements et les exhaussements de sols à l'exception de ceux nécessités par la réalisation des 
constructions et travaux autorisés. 
 

Les créations ou extensions d'installations classées autres que celles liées aux occupations admises par 
l’article N.2 ci-après. 
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ARTICLE N.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITIONS 
 

La restauration des bâtiments existants, en préservant l'aspect et les matériaux de l'architecture 

traditionnelle.  

 

L'extension limitée des bâtiments existants, dans la limite de 150 m2 de SHON totale (existant + 

extension) et la construction d’annexes à ces constructions, à condition que cela ne crée pas de gêne 

pour l'activité agricole existante. 

 

Le changement de destination des bâtiments existants, sous réserve qu'ils restent compatibles avec la 

vocation de la zone et à condition qu'ils soient d'architecture traditionnelle et/ou qu'ils présentent un intérêt 

patrimonial. 

 

Le camping à la ferme, aires naturelles de camping. 

 

Les constructions et installations nécessaires aux infrastructures et réseaux divers. 

 

Les aménagements légers nécessaires à l’accueil du public en vue de la découverte du milieu naturel et 

de son exploitation. 

 

Les constructions et l'extension des installations liées aux activités agricoles existantes nécessitées par 

l’exploitation sur place des terres ou espaces forestiers, sous réserve qu’elles n’apportent pas de gêne au 
voisinage bâti existant, et à condition qu’elles soient implantées à une distance minimale de 200 m des 
limites de zones U1, U2 ou AU. 

 

Les installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 

Dans le secteur Na, les aménagements paysagers, les constructions et installations nécessaires aux 

équipements de sports, loisirs et détente. 

 

Dans le secteur Nb, les aménagements nécessaires à l’exploitation du centre équestre et les 
constructions nécessaires à l’accueil touristique lié à l’activité équestre. 

 

Dans le secteur Nc, l'ouverture et l'exploitation de carrières ainsi que les bâtiments et installations 

temporaires nécessaires liés à leurs exploitations. 

 

 

ARTICLE N.3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

Les occupations et utilisations du sol doivent être desservies dans les conditions prévues à l’article 3 
du titre I "règles et définitions applicables à l'ensemble des zones". 

 

 

ARTICLE N.4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

RESEAUX PUBLICS D'EAU, D'ELECTRICITE ET 

D'ASSAINISSEMENT 
 

Les occupations et utilisations du sol doivent être desservies dans les conditions prévues à l’article 4 
du titre I "règles et définitions applicables à l'ensemble des zones". 

 

Eau potable : 

 

Toute construction, extension ou installation nouvelle, doit être raccordée au réseau public de distribution 

d'eau potable ou à tout autre dispositif d’alimentation en eau potable à condition de respecter les normes 
de salubrité en vigueur. 
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Eaux usées, assainissement non collectif : 
 

L'évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels, viviers, fossés ou réseau d'eaux 

pluviales est interdit. 

 

Dans les secteurs, non desservis par un réseau collectif d'assainissement, tout terrain sur lequel une 

occupation ou utilisation du sol est susceptible d'évacuer des eaux usées doit être obligatoirement 

raccordé à un système d’assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur, et prévoir le 
raccordement au réseau d’assainissement public dès qu’il sera réalisé. 

 
 

ARTICLE  N.5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Cet article n’est plus applicable. 

 

 

ARTICLE N.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les constructions doivent s’implanter à une distance d’au moins : 

 

- 6 mètres de l’alignement ou à la limite qui s’y substitue (emplacement réservé, marge de recul) portée 
au document graphique, 

 

- 10 mètres de l'emprise SNCF,  
 

- 15 mètres de l'axe des chemins départementaux, 
 

- 75 mètres de l'axe de la RD 935, 
 

- 100 mètres de l'axe de la Rocade Nord-Ouest. 

 

 

ARTICLE N.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 

Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment 
à édifier avec un minimum de 6 mètres. 

 

 

ARTICLE N.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE N.9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE N.10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur totale des constructions est limitée à 8 mètres au faîtage, sauf installations justifiées par des 

conditions techniques particulières et sous réserve de l’article N.11 ci-après. 
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ARTICLE N.11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

 

L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords doivent respecter les 

dispositions de l'article 11 du titre I "règles et définitions applicables à l'ensemble des zones". 

 

Les constructions et installations agricoles ne peuvent être admises que si elles respectent le paysage 

naturel existant. Suivant leur localisation, leur environnement, leur impact visuel ; elles peuvent faire 

l’objet de mesures particulières et de limitation de gabarit en vue de la préservation du paysage. 
 

Les éléments architecturaux de qualité doivent être préservés ou restaurés en respectant l’unité 
volumétrique et d’aspect des ensembles bâtis, des éléments de toiture, charpentes, matériaux, couleurs, 
ouvertures, modénatures …. Un soin particulier sera accordé aux architectures bois et à l'intégration des 

technologies bioclimatiques. 

Les toitures présenteront une pente minimum de 25%. 

 

Les clôtures seront constituées d’une haie végétale d’essences locales, doublée d’un grillage noyé dans 
la haie, d’une hauteur n’excédant pas 1,60 mètre. 

En cas de réfection ou de reconstruction d’une clôture existante, les caractéristiques initiales (type, 
matériaux et essences locales) seront conservées.  

L'aménagement des accès ne pourra comporter que des maçonneries traditionnelles discrètement 

implantées dans le paysage rural. 

 

 

ARTICLE N.12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE 

DE REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 
 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues à l’article 12 du titre I. "règles et définitions 

applicables à l'ensemble des zones". 

 

 

ARTICLE N.13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE 

D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 
 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues à l’article 13 du titre I. "règles et définitions 

applicables à l'ensemble des zones". 
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ANNEXE 3 : Schéma d’organisation des zones « AU » relatif au secteur 
« Biacave », annexé aux orientations d’aménagement du P.L.U., avant la 
modification simplifiée 
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ANNEXE 4 : Schéma d’organisation des zones « AU » relatif au secteur 
« Biacave », annexé aux orientations d’aménagement du P.L.U., après la 
modification simplifiée 
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P.L.U. DE LA COMMUNE DE BORDERES SUR L’ECHEZ 

 
MODIFICATION SIMPLIFIEE N°4 

 

 

 

 

 

2 – Délibération de prescription
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P.L.U. DE LA COMMUNE DE BORDERES SUR L’ECHEZ 
 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°4 
 

 

 

 

 

3 – Arrêté de mise à disposition 
du projet au public 
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P.L.U. DE LA COMMUNE DE BORDERES SUR L’ECHEZ 
 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°4 
 

 

 

 

 

4 – Avis d’information au public 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_09-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



  

78 

 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_09-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



  

79 

 

Insertion presse réalisée dans « La Nouvelle République des Pyrénées » - 
Edition du vendredi 28 août 2020 (page 16) 
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P.L.U. DE LA COMMUNE DE BORDERES SUR L’ECHEZ 
 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°4 
 

 

 

 

 

5 – Avis des personnes 
publiques associées 
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AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-1-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-2-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-3-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-3-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-3-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-3-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-3-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-3-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-3-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-3-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-3-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-3-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-3-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-3-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-3-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-3-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-3-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-3-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020

julier
Tampon 



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_05-4-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_06-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_06-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_06-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_06-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_07-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_07-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_07_a-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_08-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_08-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_08-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_08-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_09-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_09-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_09-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_09-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_10-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_10-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_10-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_10-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Avenant n°2. Marché Réhabilitation des réseaux d’assainissement– N°18ETA004 – PAGE 1 

AVENANT N°2 
 

A L’ACCORD-CADRE DE TRAVAUX N°18ETA004 
 
 
 

Maître d'Ouvrage : 
 

Communauté d’Agglomération Tarbes – Lourdes – Pyrénées  
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
TRAVAUX DE REHABILITATION DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT 

 
 

 
 
 

TITULAIRE 
 

 
ATEC REHABILITATION CANALISATIONS 

 
Z.A de la Barricade 

22170 Plerneuf 

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_11a-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Avenant n°2. Marché Réhabilitation des réseaux d’assainissement– N°18ETA004 – PAGE 2 

 
ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 
 
L’objet du présent avenant concerne l’intégration de trois nouveaux prix dans 
l’accord-cadre. 
 
En effet, suite aux investigations complémentaires par sondages du chantier dit « 
réhabilitation du réseau d’eaux pluviales du chemin d’Odos » certaines prestations 
supplémentaires imprévisibles ont été demandées aux entreprises afin d’effectuer le 
chantier dans de bonnes conditions.  
 
Les prix relatifs à ces nouvelles prestations, notifiés à titre provisoire au titulaire par 
la procédure visée à l’article 14 du Cahier des Clauses Administratives Générales 
applicable aux marchés de travaux, doivent être intégrés au marché par avenant. Ils 
figurent dans le tableau annexé au présent avenant. 
 
En outre, ces prix sont susceptibles d’être de nouveau utilisés dans le cadre d’autres 
chantiers à venir. 
 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
Le présent avenant est sans conséquence financière, le montant maximum de 
l’accord-cadre (600 000 € H.T annuels) et les prix unitaires qui y étaient inscrits 
initialement restent inchangés. 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
Conformément à l’article 14 du Cahier des Clauses Administratives Générales 
applicable aux marchés de travaux, ces prix ont été notifiés à titre provisoire par 
ordre de service au titulaire, afin de ne pas arrêter le chantier dans l’attente de la 
signature du présent avenant. 
 
Conformément au même article, ces prix doivent être intégrés à titre définitif dans le 
marché. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_11a-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Avenant n°2. Marché Réhabilitation des réseaux d’assainissement– N°18ETA004 – PAGE 3 

 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°2 restent applicables. 
 
 
Fait à               , le 
 
 
 
Le titulaire  
 
 
   

Accepté le …………………….. 
 

Le Président, 
  

 
 
 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_11a-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Avenant n°2. Marché Réhabilitation des réseaux d’assainissement– N°18ETA004 – PAGE 4 

 
 
 
 
 

 
N° 
Prix 

Libellé Unité Prix Unitaire/ 
Forfait H.T. 

118 Groupe de pompage 500 m3/h pour dérivation d'un 
canal y compris traversée de chaussée pour 
tuyaux de refoulement 

F 7 780.00 € 

  Le prix comprend : 
- la location éventuelle du (ou des) groupe (s) de pompage, 
- les transports, le montage et le démontage des pompes y 

compris les accessoires, 
- la confection du puisard d'aspiration y compris sa 

consolidation, 
- la fourniture et la mise en place de la conduite de 

refoulement et d'aspiration, 
- l'installation du dispositif de comptage horaire (cas 

d'utilisation de groupes électriques) y compris le 
branchement électrique éventuel, 

- gardiennage éventuel de jour et de nuit, 
- toutes fournitures, combustibles, main d'œuvre, frais divers 

et bénéfices, toutes sujétions comprises. 

  

119 Comblement d'ouvrage ou de réseau abandonné 
avec du béton mousse. 

M3    185.00 € 

 Pour obturation de canalisations abandonnées. Fourniture et 
mise en œuvre de béton mousse (ou équivalent) de centrale 
y compris transport, déchargement par camion toupie avec 
tout accessoire et toutes sujétions. 

  

120 Regard de visite béton DN1500 h=1,50m pour 
canalisation DN700mm y compris dalle de 
réduction 1500-1000 

U 3 198.00 € 

 Fourniture et mise en place de regards de visite béton DN 
1500 à joints intégrés. 
Ce prix comprend : 
- la fourniture et la pose d'une cunette préfabriquée à une ou 

plusieurs entrées et sorties pour tous diamètres y compris 
fourniture et façon des joints, ou la confection d'une cunette 
béton classe B25  y compris entrée et sortie avec fourniture 
et façon des joints 

- la fourniture et la pose de la dalle de réduction 1500/1000 
- la fourniture et la pose des éléments droits DN 1000 et du 

cône de réduction DN 600 mm 
- la fourniture et la façon des joints d'étanchéité entre 

éléments droits 
- la confection des ragréages au mortier M35 

  

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_11a-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_11-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_11-DE
Date de télétransmission : 24/11/2020
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PROJET DE RÈGLEMENT

Mise en place du télétravail
Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées
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1- Principes généraux

Le télétravail est volontaire : 
Il s’agit d’un dispositif sur le double volontariat, de l’agent et 
de son supérieur hiérarchique.

Le télétravail est réversible : 
Il est possible pour l’agent et la collectivité de mettre fin au 
télétravail par écrit en respectant un délai de prévenance.

L’agent en télétravail a les mêmes droits et obligations 
que les autres agents : 
Congés, entretien professionnel, formation, obligation de 
discrétion professionnelle, secret professionnel, etc…
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3- Lieu d’exercice :
Le télétravail est organisé au domicile de l’agent ou dans un tiers lieu adapté.
La délégation du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail  peut 
effectuer des visites sur les lieux d’exercice des fonctions en télétravail. S’il s’agit 
du domicile de l’agent télétravailleur, la visite est subordonnée à l’accord de 
l’intéressé, recueilli par écrit.

4- Temps de travail : 
Lorsque l’agent exerce son activité en télétravail, il effectue les mêmes horaires 
que ceux réalisés habituellement au sein de son service en horaires fixes.
L’agent en télétravail devra être joignable par messagerie électronique et 
instantanée pendant ses horaires de travail.
Le logiciel de gestion du temps permettra à l’agent de badger à distance sur des 
horaires fixes à hauteur de 7 heures par jour. Les heures effectuées au-delà de ce 
temps de travail ne pourront pas être récupérées.

2- Activités éligibles :
Instruction, étude ou gestion de dossiers, rédaction de rapports, etc.…

Certaines activités ne peuvent pas, par nature, être éligibles 
au télétravail :

• Activités nécessitant une présence physique continue sur le lieu de travail.
• Activités en lien continue avec les usagers.
• Activités impliquant un lien permanent avec l’équipe et/ou le manager.

Les demandes de télétravail concernant d’autres activités sont étudiées, au 
cas par cas, par le chef de service. 
Les demandes seront étudiées individuellement par le chef de service. Il 
lui appartiendra d’accorder ou non l’autorisation de télétravail à l’agent 
demandeur. En cas de refus, il devra émettre un avis motivé. Un recours 
gracieux pourra être adressé auprès du Directeur Général des Services avant 
la saisine auprès de la Commission Administrative Paritaire par l’agent.
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5- Nombre de jours et durée du télétravail
Le télétravail peut être effectué d’une demi-journée à deux jours maximum par 
semaine, soit le lundi, mardi, jeudi ou vendredi.
Des demi-journées de télétravail peuvent être accordées aux agents à temps partiel 
dont l’emploi du temps le justifie.
Les jours de télétravail sont fixes par principe mais peuvent être déplacés 
ou supprimés en cas de nécessité de service et en accord avec la hiérarchie, au cours 
de la même semaine.

Télétravail ponctuel et occasionnel : l’agent pourra télétravailler de manière 
ponctuelle et occasionnelle selon des motifs de recours particuliers (missions 
ponctuelles limitées dans le temps, épisodes de pollution, intempéries, grèves…). 

Télétravail exceptionnel : l’agent pourra télétravailler lorsqu’une situation 
exceptionnelle perturbera l’accès au service ou le travail sur site

L’autorisation d’exercer en télétravail se fait sur une durée d’un an maximum, avec 
une période d’essai de 3 mois, renouvelable sur demande de l’agent et avec accord 
écrit de la hiérarchie de l’agent. 

Chaque partie peut mettre fin à cette forme d’organisation du travail à tout 
moment. L’abandon du télétravail, qu’il soit le fait de l’agent ou de l’administration, 
doit être formulé par écrit, au supérieur hiérarchique direct, ainsi qu’à la direction 
des ressources humaines, en respectant un délai de prévenance d’un mois avant 
le terme souhaité. Ce délai peut être réduit en cas d’accord entre l’agent et son 
responsable.
Dans le cas où il est mis fin à l’autorisation de télétravail à l’initiative de l’administration, 
le délai de prévenance peut être réduit en cas de nécessité du service dûment 
motivée.

En cas de dysfonctionnement, de problème technique lié à l’accès au VPN 
ou d’opération de maintenance sur le VPN, le télétravail pourra être suspendu 
et l’agent sera amené à revenir sur son lieu de travail habituel, sur demande de 
son supérieur hiérarchique. Il sera aussi possible de modifier son jour habituel de 
télétravail dans la même semaine, dans ces circonstances.
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6- Équipements de travail
La collectivité met à disposition du télétravailleur les équipements nécessaires à 
l’exercice de son activité professionnelle, à l’exclusion de tout matériel personnel 
de l’agent :

• Ordinateur portable
• Souris,
• Suite bureautique,
• Une ouverture aux logiciels métiers (sous réserve que ceux –ci soient accessibles 
en condition de télétravail)

• Une formation à l’utilisation du VPN et du travail à distance.

Maintenance : maintien de la sollicitation par GLPI du service informatique qui 
intervient par télémaintenance pendant les heures du service.

Éligibilité technique : La couverture internet du lieu où s’exerce le télétravail 
doit permettre un accès aux applications et aux données requises pour les activités, 
qui doivent pouvoir fonctionner à distance. Il est souhaitable que le débit minimum 
soit de 2 Mbt/s.

L’employeur prend en charge les coûts découlant directement de l’exercice des 
fonctions en télétravail, notamment le coût des matériels, logiciels, abonnements, 
communications et outils ainsi que de la maintenance de ceux-ci, à hauteur de 5 € 
par mois. 
L’employeur n’est pas tenu de prendre en charge le coût de la location d’un espace 
destiné au télétravail.

Lorsqu’un agent demande l’utilisation des jours flottants de télétravail ou 
l’autorisation temporaire de télétravail en raison d’une situation exceptionnelle, 
l’autorité territoriale peut autoriser l’utilisation de l’équipement informatique 
personnel de l’agent.

7- Santé 
Les dispositions légales, statutaires et réglementaires relatives à la santé au travail 
et aux accidents de travail s’appliquent au télétravailleur.

8- Règles à respecter en matière de sécurité 
des systèmes d’information et de protection 
des données
La mise en œuvre du télétravail nécessite le respect de règles de sécurité en 
matière informatique. 
L’agent en situation de télétravail s’engage à utiliser le matériel informatique qui 
lui est confié dans le respect des règles en vigueur en matière de sécurité des 
systèmes d’information.
Le télétravailleur doit se conformer à l’ensemble des règles en vigueur au sein de 
son service en matière de sécurité des systèmes d’information et en particulier aux 
règles relatives à la protection et à la confidentialité des données et des dossiers en 
les rendant inaccessibles aux tiers.
Par ailleurs, le télétravailleur s’engage à respecter la confidentialité des informations 
obtenues ou recueillies dans le cadre de son travail et à ne pas les utiliser à des fins 
personnelles. Seul l’agent visé par l’acte individuel peut utiliser le matériel mis à 
disposition par l’administration.
Les données à caractère personnel ne peuvent être recueillies et traitées que pour 
un usage déterminé et légitime, correspondant aux missions de la CATLP.

L’agent en télétravail ne rassemble ni ne diffuse de téléchargement illicite via 
l’internet à l’aide des outils informatiques fournis par l’employeur. Il s’engage à 
réserver l’usage des outils informatiques mis à disposition par l’administration à un 
usage strictement professionnel. 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_15a-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



9- Attestations
Lorsque l’agent souhaite exercer le télétravail à son domicile ou dans un autre lieu 
privé,  il joint à sa demande une attestation sur l’honneur indiquant que :

• les installations du lieu de travail sont conformes aux spécifications techniques,
• il dispose d’un espace de travail adapté et qu’il travaille dans de bonnes 

conditions d’ergonomie ;
• il dispose de moyens d’émission et de réception de données numériques 

compatibles avec son activité professionnelle.

Une attestation de l’assurance auprès de laquelle il a souscrit son contrat 
d’assurance multirisques habitation précisant qu’elle couvre l’exercice du 
télétravail au(x) lieu(x) défini(s) dans l’acte individuel devra aussi être transmise 
au service des Ressources Humaines.

10- Droits et obligations 
Durant la période de télétravail l’agent sera soumis aux mêmes droits et 
obligations que les agents exerçant sur leur lieu d’affectation.
L’agent s’engage à respecter la charte informatique de la collectivité.

11- Cas particuliers : 
Le télétravail pour raisons de santé
Le télétravail peut être accordé au retour d’un congé pour raison de santé (CLM, 
CLD, Congé de grave maladie), lors d’une reprise en temps partiel thérapeutique 
ou si l’état de grossesse d’un agent ne lui permet plus de se rendre au travail.
Dans ces cas, le médecin de prévention peut proposer un aménagement du poste 
de travail sous la forme d’un recours au télétravail.

L’agent en situation de handicap 
Dans le cas où la demande est formulée par un agent en situation de handicap, 
l’autorité territoriale met en œuvre sur le lieu de télétravail de l’agent les 
aménagements de poste nécessaires, sous réserve que les charges consécutives 
à la mise en œuvre de ces mesures ne soient pas disproportionnées, notamment 
compte tenu des aides qui peuvent compenser, en tout ou partie, les dépenses 
engagées à ce titre par l’employeur.

Par dérogation, les fonctions pourront être exercées sous la forme de télétravail 
plus de 2 jours par semaine dans les deux cas suivants : 

•  pour une durée de six mois maximum, à la demande des agents dont 
l’état de santé, le handicap ou 
l’état de grossesse le justifient et 
après avis du service de médecine 
préventive ou du médecin du travail 
; cette dérogation est renouvelable, 
après avis du service de médecine 
préventive ou du médecin du travail 
;

•  lorsqu’une autorisation temporaire 
de télétravail a été demandée et 
accordée en raison d’une situation 
exceptionnelle perturbant l’accès au 
service ou le travail sur site. Accusé de réception en préfecture
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12- Formation
L’agent bénéficie d’un accompagnement à l’utilisation du VPN et du 
travail à distance par le service informatique de la CATLP.

Il dispose de l’accès à la formation et des possibilités de déroulement 
de carrière au même titre que les autres agents en situation comparable 
qui travaillent exclusivement dans les locaux de l’établissement.
Ses besoins de formation sont évoqués lors de l’entretien professionnel 
avec son supérieur hiérarchique.

13- Procédure du télétravail
Demande de l’agent :
L’agent doit compléter le formulaire de demande disponible sur « 
public » et le remettre à son supérieur hiérarchique, accompagnée de 
sa fiche de poste actualisée,
La demande doit être envoyée au minimum 1 mois avant.

Rôle du supérieur hiérarchique :
• Il définit les activités de la fiche de poste de l’agent ouvrant droit 

au télétravail et en fournit une copie à l’agent,
• Il analyse les possibilités,
• Il reçoit l’agent,
• Il motive sa décision,
• Il la transmet à la DRH.

Si son avis est favorable, il accompagne l’agent dans la mise en 
œuvre du télétravail.
Les journées de télétravail seront identifiées sur le logiciel de gestion 
du temps de la CATLP.

Rôle de la DRH :
La DRH centralise les demandes et les transmet à la direction générale 
qui veillera à assurer l’équité entre les différentes directions en raison 
du nombre limité de postes.
Une réponse écrite est adressée à l’agent avec copie au supérieur 
hiérarchique.

Rôle du CHSCT :
Les membres du comité peuvent réaliser une visite des locaux où 
s’exerce le télétravail afin de s’assurer de la bonne application des 
règles applicables en matière d’hygiène et de sécurité, dans les limites 
du respect de la vie privée. Ces visites concernent exclusivement 
l’espace de travail dédié aux activités professionnelles de l’agent et, le 
cas échéant, les installations techniques y afférentes.
Dans le cas où l’agent exerce ses fonctions en télétravail à son domicile, 
ces visites sont subordonnées à l’information préalable de l’agent en 
télétravail en respectant un délai de prévenance de 10 jours francs, et 
à l’accord écrit de celui-ci. 
Les missions du CHSCT doivent donner lieu à un rapport présenté au 
comité.
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CONVENTION DE VENTE EN GROS  
D’EAU POTABLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRE :  
 
La Communauté d'Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, dont le siège est situé Zone 
Tertiaire Pyrène Aéro Pôle, Téléport 1, 65290 JUILLAN, prise en la personne de son 
Président en exercice, Monsieur Gérard TREMEGE, dûment habilité aux présentes par 
délibération du Conseil Communautaire du 25 novembre 2020. 
 
 
désignée ci-après «  la CATLP » 
 

d’une part 
 
 
 
ET : 
 
Le Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable Adour Coteaux, dont le siège est situé 9 
Avenue Francois Mitterrand, 65600 Séméac, prise en la personne de son Président, 
Monsieur Serge DUFFAU, dûment habilité aux présentes par délibération du Conseil 
Syndical du ____________________,  
 
 
désigné ci-après «SMAEP Adour Coteaux ou l’acheteur » 
 

d’autre part 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
Article 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions techniques, administratives et 
financières de vente en gros d’eau potable au SMAEP Adour Coteaux par la CATLP qui a 
confié la délégation de son service à Veolia Eau. 
 
La CATLP s’engage à fournir de l’eau potable en quantité et en qualité suffisante pour les 
besoins publics et privés du SMAEP Adour Coteaux, selon les modalités définies ci-après. 
 
L’acheteur s’engage à régler à la CATLP le montant des charges induites par la fourniture 
d’eau potable annuellement pendant toute la durée de la présente convention. 
 
 
Article 2 : DISPOSITIONS TECHNIQUES 
 

a) Provenance de l’eau 
 
L’eau potable fournie à l’acheteur proviendra du réseau de distribution du service de la 
CATLP alimenté essentiellement par un achat d’eau en gros à la Ville de Bagnères-de-
Bigorre, à partir de l’usine de Médous appartenant à la Ville de Bagnères-de-Bigorre dont 
la filière de traitement doit être réhabilitée à court terme, et très minoritairement par les puits 
de Hiis. 
 

b) Comptage  
 
L’eau est fournie au vendeur à partir d’un point de livraison situé à Soues. Le volume d’eau 
sera enregistré au moyen des dispositifs de comptage suivants : 
 

- Compteur DN200 mm situé sur la conduite DN350 mm provenant du réservoir de la 
Poutge, en aval immédiat du point de raccordement des conduites provenant du 
réservoir de la Poutge et de celle de refoulement de l’eau des captages de Soues. 

 
Ce compteur est d’un type et modèle conforme à la réglementation relative aux instruments 
de mesure. Le compteur et ses accessoires sont propriétés de la CATLP. 
 
Il est entretenu et renouvelé par le vendeur ou son délégataire dans les conditions définies 
au contrat d’affermage les liant. La CATLP ou son délégataire sera seuls habilité à 
manœuvrer les vannes de liaison entre les réseaux et à intervenir sur le poste de comptage. 
 
Les index sont relevés par la CATLP ou son délégataire au moins chaque trimestre. 
 
L’acheteur peut accéder à tout moment au compteur, via une demande écrite faite auprès 
de la CATLP, au moins 8 jours avant la date du contrôle souhaité. Il peut en demander la 
vérification. Si le compteur fonctionne dans les conditions prévues par le constructeur, les 
frais entraînés par cette vérification sont à la charge de l’acheteur, dans le cas contraire, ils 
sont à la charge de la CATLP ou de son délégataire. 
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La vérification de l’exactitude du compteur pourra être faite contradictoirement au moins 
une fois par an en présence des représentants de chacune des collectivités via une 
demande écrite faite par une des parties, au moins 8 jours avant la date de la vérification 
souhaitée. 
 
Dans le cas où la non-conformité du compteur est constatée, la CATLP ou son délégataire 
doit immédiatement le remplacer. Le volume d’eau livré est alors évalué, pour la période en 
cours : 

- Soit en appliquant un coefficient de correction au volume indiqué par le compteur 
s’il a été montré que l’erreur de mesure est de type systématique. 

- Soit sur la base du volume d’eau livré pendant la même période de l’année 
précédente, éventuellement corrigé en tenant compte de l’évolution des 
consommations d’eau facturées par le vendeur à ses abonnés. 

- Soit si aucune des deux méthodes précédentes ne peut être mise en œuvre, sur la 
base de toutes justifications qui seront fournies par chacune des deux collectivités. 
 

c) Qualité de l’eau 
 
Le vendeur est tenu de s’assurer que la qualité de l’eau au point de livraison réponde aux 
exigences prévues par le Code de la Santé Publique. 
 
La CATLP ou son délégataire tient à disposition de l’acheteur les analyses concernant le 
point de livraison. 
 
La CATLP et son délégataire s’engagent à informer immédiatement l’acheteur en cas de 
non-conformité constatée sur l’eau livrée, et à mettre tout en œuvre pour y remédier. 
 

d) Quantité d’eau potable livrée 
 
Les volumes nécessaires à l’acheteur, sont actuellement les suivants : 
 

- Volume annuel : 1 000 000 m3 
- Volume mensuel : 100 000 m3 
- Volume journalier : 3 300 m3 
- Volume horaire : 200m3/h 

 
La CATLP s’engage à livrer à l’acheteur les volumes permettant de couvrir ses besoins. 
 
La CATLP s’engage à fournir un volume journalier de 3 300 m3/jour (23l/s) au point de 
livraison actuel et à la côte de 390 m. 
 
L’acheteur pourra disposer d’une quantité journalière maximale de 5 000 m3/jour dans la 
limite des capacités de production de l’usine de Bagnères-de-Bigorre et des besoins des 
autres collectivités alimentées. 
 
L’acheteur sera soumis aux mêmes aléas que les abonnés de la CATLP. En cas de 
réduction ou d’arrêts fortuits de la fourniture d’eau, l’acheteur ne pourra pas tenir pour 
responsable le vendeur ou son délégataire et ne pourra pas prétendre à dédommagements 
ou indemnités. La CATLP et son délégataire s’engagent à informer l’acheteur dès la 
connaissance d’un dysfonctionnement de la fourniture d’eau. 
 

e) Interruption du service 
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L’eau sera produite et mise à disposition de l’acheteur en permanence, sauf dans les cas 
énoncés ci-après : 
 

1- Arrêts spéciaux 
 
Toute interruption programmée sera portée à la connaissance de l’acheteur au moins trois 
jours à l’avance par la CATLP ou son délégataire. 
 

2- Arrêts d’urgence 
 
Pour les réparations sur les ouvrages de production d’eau potable ou en cas d’accidents 
exigeant une interruption immédiate, la CATLP ou son délégataire est autorisé à prendre 
les mesures nécessaires, à la condition d’en aviser l’acheteur dans le délai le plus bref. 
 

3- Cas de force majeure 
 
En cas d’interruption du service de fourniture d’eau potable du fait d’un cas de force 
majeure, l’acheteur s’engage à ne formuler aucune réclamation, ni à intenter aucune action 
en responsabilité contre la CATLP ou son délégataire. 
 

4- Situation de crise 
 
La CATLP ou son délégataire présentera une procédure de gestion de crise au cours de la 
première année de signature de la présente convention. 
 
 

f) Entretien et renouvellement des ouvrages 
 
La CATLP ou son délégataire assure le renouvellement et l’entretien des équipements 
hydrauliques situés sur le site de livraison et permettant le fonctionnement de la vente d’eau 
en gros : 

- Le compteur DN 200 mm avec tête émettrice et la vanne située en aval 
- La vanne de régulation hydrobloc à commande électrique et armoire électrique 
- Le satellite de télégestion 
- Le diaphragme de régulation 

 
L’acheteur donnera libre accès aux installations pour la CATLP ou son délégataire. La 
CATLP ou son délégataire s’engage à prévenir l’acheteur de toute intervention sur le site. 
 
 
Article 3 : TARIFICATION ET REVISION DES PRIX 
 
Le prix de l’eau vendue comprend 2 parts définies comme suit : 
 

Part fixe 54 840,08 € an (P0) 

Part variable 0,0894 €/m3 (P1) 

 

• La part P0, terme correspondant à l’abonnement et couvrant les charges fixes 
d’exploitation assurées par le délégataire : 

P0 = 13 710,019 € HT/trimestre 
 (54 840,08 € HT/an) 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_20a-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



 

5/7 

• La part P1, part couvrant les charges variables d’exploitation assurées par le 
délégataire : 

P1 = 0,0894 € HT/m3 
 

 
A ces deux parts, sont ajoutées la redevance prélèvement de l’Agence de l’Eau et la TVA 
au taux en vigueur. Elles s’entendent définis dans les conditions économiques connues au 
1er juillet 2020. 
 
 
Article 4 : MODALITES D’ACTUALISATION DES PRIX 
 
Les prix seront actualisés par application de la formule d’indexation et des conditions de 
révision prévues au contrat de délégation passé entre le vendeur et le délégataire : 
 
P0 = k x P0o 
P1 = k x P1o 
 
Ou P0o et  P1o  sont les valeurs de base et P0n et P1n sont les valeurs à appliquer, et avec 
: 
 

k = 0,15 + 0,50 
𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼_𝐸𝐸
𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼_𝐸𝐸𝐸𝐸

 + 0,01 
351107

(351107)𝐸𝐸
 + 0,08 

TP10.a
(TP10.a)o

 + 0,17 
𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹2

(FSD2)o
 + 0,09 

ACH
(𝐴𝐴𝐼𝐼𝐼𝐼1)𝐸𝐸

 

 
Les paramètres contenus dans cette formule de variation ont la signification suivante : 
 

- ICHT_E : représente la valeur connue de l’indice du coût horaire du travail dans les 
domaines de l’eau, de l’assainissement, des déchets et de la dépollution, tous 
salariés, charges salariales comprises, hors effet CICE, telle que régulièrement 
publiée par l’INSEE. 

- 351107 : représente l’indice Electricité tarif bleu professionnel, option heures 
creuses base, base 100 en 2010. 

- TP10.a : représente la valeur connue de l’indice de la construction canalisation, 
égouts et adduction d’eau avec fourniture de tuyaux, telle que régulièrement publiée 
par le Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment et les mercuriales officielles 

- FSD2 : représente l’indice des Frais et Services Divers 2, publié par le Moniteur des 
Travaux Publics et du Bâtiment. 

- ACH : Tarif des achats d’eau à la Ville de Bagnères-de-Bigorre en application de la 
convention signée le 1er juillet 2013 entre la Ville de Bagnères-de-Bigorre et le 
SIAEP Tarbes Sud. 

 
Les valeurs de base des indices ICHT_E, TP10.a et FSD2 sont celles connues au 1er avril 
2020. 
 
La valeur de base « 0 » de l’indice ACH est le tarif d’achat d’eau à la Ville de Bagnères-de-
Bigorre de la convention signée en 2013, soit 0,08 € HT/m3. 
 
Les tarifs seront révisés trimestriellement avec les valeurs connues au 1er jour du trimestre 
considéré. La 1ère actualisation interviendra le 1er octobre 2020. 
 
Lors de la mise en œuvre des formules de révision, les calculs seront effectués avec au 
maximum quatre décimales. Pour chacun des calculs, les arrondis seront traités de la façon 
suivante : 
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- Si la 5ème décimale est comprise entre 0 et 4 (ces valeurs incluses), la 4ème décimale 

est inchangée (arrondi par défaut). 
- Si la 5ème décimale est comprise entre 5 et 9 (ces valeurs incluses), la 4ème décimale 

est augmentée d’une unité (arrondi par excès). 
 
En cas de changement de base d’un indice de la formule d’indexation, le raccordement est 
effectué par le système de la double fraction appliqué sur les valeurs au dernier mois de 
publication commune. 
 
Dans le cas où l’un des paramètres entrant dans la composition de la formule viendrait à 
ne plus être publié, les deux parties auraient à se mettre d’accord sur un autre paramètre 
représentant sensiblement le même élément du prix de revient qui feraient l’objet d’un 
échange de lettres avec accusé de réception. 
 
 
Article 5 : FACTURATION 
 
Les compteurs seront relevés et une facture émise chaque trimestre correspondant à la 
fourniture d’eau pour le trimestre écoulé. Elle comprendra le quart du prix de l’abonnement 
annuel P0 et le coût des m3 vendus. 
 
La facture sera adressée par le vendeur à l’acheteur qui en réglera le montant intégral dans 
un délai de 45 jours. 
 
 
Article 6 : MODALITES DE REVISION DES PRIX DE BASE 
 
Pour tenir compte de l’évolution des conditions économiques et techniques et pour 
s’assurer que les formules d’indexation sont bien représentatives des coûts réels, le niveau 
des rémunérations d’une part et la composition des formules de variation, y compris la partie 
fixe, d’autre part peuvent être éventuellement révisés dans les cas suivants : 
 

1- En cas de modification des installations de production alimentant la CATLP, et 
notamment à la mise en service des nouvelles installations prévues par la Ville de 
Bagnères-de-Bigorre. 

2- En cas de variation de plus de 20% du prix d’achat d’eau en gros par la CATLP à la 
Ville de Bagnères-de-Bigorre. 

3- En cas de modification des conditions d’actualisation des prix d’achat d’eau en gros 
de la CATLP à la Ville de Bagnères-de-Bigorre.  

4- En cas de modification substantielle des ouvrages, de modifications de procédés de 
traitement employés liés en particulier au renforcement des normes. 

5- En cas de variation de plus de 30% du volume d’eau potable produit calculé par 
référence à la moyenne des deux dernières années depuis la dernière révision. 

6- En cas de dépassement du volume limite mentionné à l’article 2. 
7- Si les rémunérations ont varié de plus de 50% autour de celles constatées au 

moment de la mise en vigueur de la présente convention ou de la dernière révision. 
8- Après 5 ans. 
9- A l’échéance du contrat d’affermage du délégataire avec le vendeur. 

10- En cas de modification de la délégation de service public entre Veolia et la CATLP. 
11- En cas de modification de la convention d’achat en gros avec la Ville de Bagnères 

de Bigorre 
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La procédure de révision des prix est entamée à l’initiative de la partie la plus diligente, et 
se déroule selon des modalités fixée d’un commun accord. 
 
La procédure de révision des prix et des formules de variation n’entraînera pas l’interruption 
du jeu normal de la formule de variation, qui continuera à être appliquée jusqu’à 
l’achèvement de la procédure. Cette révision devra obligatoirement obtenir l’accord de 
toutes les parties concernées par délibération de chaque assemblée délibérante. 
 
Si dans les 3 mois à compter de la date de la demande de révision présentée par l’une des 
deux parties, un accord n’est pas intervenu, il sera procédé à cette révision par une 
commission composée de trois membres dont l’un sera désigné par la CATLP, l’autre par 
l’acheteur et le troisième par les deux premiers. Faute à ceux-ci de s’entendre dans un délai 
de 15 jours, la désignation du troisième membre qui n’auraient pas été désignés par les 
parties dans le même délai à compter de l’expiration de la période de 3 mois ci-dessus, 
sera faite, à la requête de la partie la plus diligente, auprès du Préfet des Hautes-Pyrénées 
ou de son représentant.  
 
 
Article 7 : DUREE 
 
La présente convention prendra effet à compter du 1er janvier 2020 jusqu’au 30 juin 2028. 
Compte tenu du caractère particulier s’attachant au contrat de vente en gros d’eau potable, 
les parties conviennent si un accord n’est pas trouvé pour le renouvellement de ce contrat 
à continuer, s’il n’y a pas d’impossibilité technique pour l’exécution de cette prestation, à la 
livrer aux conditions fixées aux articles 3 et 4 de la présente. 
 
 
Article 8 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, les parties sont d’accord 
pour s’en remettre en premier lieu à l’arbitrage du Préfet des Hautes-Pyrénées ou de son 
représentant avant toute action devant le tribunal administratif compétent. 
 
 
 
Fait à : 
 
Le : 
 
 

Pour la CATLP 
Le Président 

 
 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 

Pour le SMAEP Adour Coteaux 
Le Président 

 
 
 
 
 
 

Serge DUFFAU 
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Entre : 
 
 

1. La COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION TARBES LOURDES PYRÉNÉES 
Venant aux droits et obligations du SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE DU CANTON DE TARBES SUD (SIAEP 
Tarbes Sud) 
Sise Zone Tertiaire Pyrène Aéropôle, Téléport 1 à Juillan (65290) 
Représentée par son Président, Monsieur Gérard TREMEGE, en exercice, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Bureau 
Communautaire du 19 novembre 2020 transmise au contrôle de légalité le 
[______________________] (Annexe 1) 
 
(Désignée ci-après la « CATLP ») 

 
 

2. La société VEOLIA EAU - COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX 
Société en commandite par actions au capital de 2.207.287.340,98 €, inscrite au 
RCS de Paris sous le numéro 572 025 526 et dont le siège social est situé 21, 
rue La Boétie à Paris (75008) 
Représentée par Monsieur Philippe BERNAT  en qualité de directeur de territoire 
Pyrénées Gascogne, dûment habilité à l’effet des présentes par pouvoir du 
[______________________] (Annexe 2) 
 
(Désignée ci-après « Veolia Eau ») 
 
 

3. Le SMAEP ADOUR COTEAUX représenté par son Président en exercice 
Monsieur Serge DUFFAU, dûment habilité aux fins des présentes par délibération 
[______________________] (Annexe 3) 
 
 

 
 
 
La CATLP, le SMAEP ADOUR COTEAUX et VEOLIA EAU étant désignées ensemble 
« Parties » et séparément « Partie ». 
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Il est préalablement exposé : 
 
(A) Que par convention conclue pour une durée de douze années à compter du 

30 juillet 2012, le SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ALIMENTATION EN EAU 
POTABLE DU CANTON DE TARBES SUD (désigné ci-après le « SIAEP Tarbes 
Sud »), aux droits duquel viendra par la suite la CATLP, confiait à Veolia Eau la 
gestion et la continuité du service public de la distribution de l’eau potable à l’intérieur 
du périmètre concédé (désignée ci-après la « Délégation ») ; Que le deuxième 
paragraphe de l’article 4 de la Délégation précisait que le service concédé porte sur 
« la production, le transit et la distribution d’eau potable sur le territoire syndical, ainsi 
que la mise en application des conventions d’achat et de vente en gros auprès des 
Collectivités partenaires, inventoriées au sein de l’Article 7 "Contrats et conventions 
en vigueur" » ; Qu’aux termes de l’article 7 de la Délégation, Veolia Eau s’engageait 
ainsi « sans réserve [à] poursuivre l’exécution » de diverses conventions ayant pour 
objet l’« achat » ou la « vente » d’eau en gros à telle ou telle « collectivité partenaire 
» du SIAEP Tarbes Sud ; 
 

(B) Que parmi ces conventions de vente d’eau en gros, toutes désignées génériquement 
par le terme « export », figurait une convention de vente au bénéfice du SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL À VOCATION UNIQUE D'ADDUCTION D'EAU POTABLE 
ADOUR-COTEAUX, dont la dénomination depuis le 1er janvier 2020 est Syndicat 
Mixte d’Adduction d’Eau Potable Adour Coteaux (désigné ci-après le « SMAEP Adour 
Coteaux »), pour une période contractuelle courant alors du 1er janvier 1988 au 
31 décembre 2012 ; Qu’un différend d’ordre financier opposait toutefois le SMAEP 
Adour Coteaux et le SIAEP Tarbes Sud, avec pour conséquence que le SMAEP 
Adour Coteaux cessait de s’acquitter des factures liées à la vente d’eau en gros tout 
en continuant à bénéficier des livraisons d’eau assurées par Veolia Eau ; Qu’après 
l’intervention du Préfet et de la Chambre régionale des comptes, le Tribunal 
administratif de Pau confirmait la légalité de l’arrêté adopté par le Préfet des Hautes-
Pyrénées le 15 février 2016 procédant au mandatement d’office de la somme de 
332.082,98 € au profit du SIAEP Tarbes Sud ; 

 
(C) Que pour autant, Veolia Eau restait impayée des sommes qui lui étaient dues, alors 

même qu’elle n’avait jamais cessé en ce qui la concerne d’exécuter ses obligations, 
c'est-à-dire les livraisons d’eau en gros au SMAEP Adour Coteaux ; 

 
(D) Que parallèlement, les Parties concluaient le 6 juin 2016 un avenant n°2 à la 

Délégation simplifiant le dispositif contractuel applicable aux ventes d’eau en gros, 
par l’ajout d’un article 62.3 instituant le principe d’une facturation directe au SIAEP 
Tarbes Sud des sommes dues à Veolia Eau ; Qu’ainsi, depuis le 1er janvier 2017, date 
de prise d’effet de cet avenant n°2, le SIAEP Tarbes Sud devait régler à Veolia Eau 
les sommes dues à cette dernière au titre des ventes d’eau en gros, à charge pour lui 
de faire son affaire du recouvrement de ces sommes auprès du débiteur final 
bénéficiaire de l’eau livrée, à savoir en particulier le SMAEP Adour Coteaux ; 

 
(E) Que nonobstant cet accord, les sommes régulièrement facturées par Veolia Eau au 

SIAEP Tarbes Sud à compter du 1er janvier 2017 n’étaient pas plus acquittées par ce 
dernier, qui ne contestait pas pour autant les devoir ; 

 
(F) Qu’après plusieurs réunions, Veolia Eau sollicitait par courrier du 28 novembre 2018, 

en transparence du SIAEP Tarbes Sud, l’intervention de la DDFiP en lui exposant, 
comme cela lui avait été demandé au terme d’une précédente réunion, un bref 
résumé de la situation ; Que par mail du 6 décembre 2018 dont le SIAEP Tarbes Sud 
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était en copie, la DDFiP lui répondait qu’elle « accept[ait] [son] argumentaire » et 
indiquait que « le [SIAEP Tarbes Sud] devra émettre un mandat à [son] profit justifié 
par les présentes afin que la somme lui soit versée » ; Que par courrier du 10 
décembre 2018, Veolia Eau demandait alors au SIAEP Tarbes Sud de s’exécuter 
« pour solder les difficultés que nous avons connues dans ce dossier » et lui 
demandait également d’appliquer le dispositif validé par la DDFiP à l’ensemble des 
factures correspondant à deux périodes, à savoir : une première période courant du 
1er octobre 2014 au 31 décembre 2016, avec à ce titre une créance à honorer de 
544.543,65 € ; une seconde période courant du 1er janvier 2017 au 30 juin 2018, avec 
à ce titre une créance à honorer de 411.780,65 €, à parfaire ; 
 

(G) Que dans le courant du mois de mars 2019, Veolia Eau se voyait verser par la DDFiP 
la somme de 292.668,46 €, correspondant à une partie du mandatement d’office qui 
avait été décidé par le Préfet dans son arrêté précité du 15 février 2016, couvrant 
ainsi une partie de la dette contractée à son endroit par le SIAEP Tarbes Sud ; 

 
(H) Que n’étant toujours pas réglée de l’intégralité des sommes dues, elle saisissait alors 

le Tribunal de Pau par recours enregistré le 10 avril 2019 sous le numéro 1900853-1 
aux fins qu’il condamne le SIAEP Tarbes Sud à lui payer en principal la somme de 
246.069,09 € TTC d’une part et la somme de 532.766,43 € TTC d’autre part, le tout 
augmenté à compter du 11 décembre 2018 (i) des intérêts ; Que l’instruction du 
Recours au Fond est à ce jour pendante ; 

 
(I) Que par recours enregistré le 10 septembre 2019 sous le numéro 1902003, elle 

saisissait le juge des référés du Tribunal administratif de Pau aux fins d’obtenir la 
condamnation du SIAEP Tarbes Sud à lui payer par provision la somme de 
668.704,34 € correspondant aux factures émises pour l’année 2017 à concurrence 
de 287.655,61 €, pour l’année 2018 à concurrence de 245.110,82 € et pour le premier 
semestre de l’année 2019 à concurrence de 135.937,91 € (désigné ci-après le 
« Référé Provision ») ; Que par ordonnance n°1902003 du 7 octobre 2020 corrigée 
d’une erreur matérielle par ordonnance du 13 octobre 2020, le Tribunal administratif 
de Pau condamnait la CATLP, venue entre temps aux droits du SIAEP Tarbes Sud 
par arrêté préfectoral du 13 février 2020, à payer à Veolia Eau (i) par provision la 
somme de 668.704,34 € TTC et (ii) la somme de 1.000 € sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

 
(J) Qu’indépendamment des sommes objets du Recours au Fond et du Référé Provision, 

la CATLP reste encore devoir à Veolia Eau la somme de 1.436.207,23 euros, pour la 
période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2019. 

 
C’est dans ce contexte que les Parties se sont rapprochées et ont conclu le présent 
protocole d’accord transactionnel (le « Protocole ») en vue de mettre un terme global au 
litige qui les oppose. 
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Cela ayant été exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit. 
 
 
Article 1. Objet 
 
Le Protocole a pour objet de mettre fin, par voie de transaction telle que prévue aux 
articles 2044 et suivants du code civil, au litige opposant la CATLP, Veolia Eau, et le 
SMAEP Adour Coteaux tel qu’il est décrit dans l’exposé préalable ci-dessus. 
 
 
Article 2. Concessions réciproques  
 
Dans un esprit de concessions réciproques et équilibrées, les Parties conviennent ce qui 
suit. 
 
2.1. La CATLP règle à Veolia Eau une indemnité globale, forfaitaire et transactionnelle de 
un-million-deux-cent-quarante-trois-mille-huit-cent-neuf euros et soixante-et-onze centimes 
(1.243.809,71 € HT soit 1.112.550,71 € HT soumis à TVA 5,5%, et 131.259 € d’intérêts 
moratoires non soumis à TVA), couvrant la période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 
2019. 
 
2.2. Veolia EAU s’engage, suite aux discussions entre les parties, à ajuster le montant de 
la redevance prélèvement tant sur le taux que sur le produit. 
 
Veolia Eau renonce à toutes instances et actions, civiles, administratives et pénales, et à 
toutes réclamations ou procédures contre la CATLP, découlant, à quel titre que ce soit, de 
la convention les liant, pour la période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2019. 
 
2.3. Le SMAEP Adour Coteaux s’engage à verser à la CATLP une indemnité globale, 
forfaitaire et transactionnelle de un-million-quatre-vingt-onze-mille-deux-cent-quarante-
neuf euros et cinquante-cinq centimes (1.091.249,55 € HT payable en 3 fois, 663.507,11 € 
HT au 31 décembre 2020, 213.871,22 € HT au 30 juin 2021 et 213.871,22 € HT au 30 juin 
2022) couvrant ladite période, renonce à toute action en justice présente comme à venir 
sur ce litige, et à signer la convention de fourniture d’eau potable à intervenir avec la CATLP 
pour la période couvrant le 1er janvier 2020 au 30 juin 2028,  jointe au présent protocole 
(Annexe 4). 
 
 
Article 3. Modalités de règlement des indemnités transactionnelles 

 
3.1 L’indemnité transactionnelle est réglée à Veolia Eau par la CATLP par virement 
bancaire sur le compte bancaire de Veolia Eau selon RIB ci-annexé (Annexe 5) dans un 
délai de dix (10) jours à compter de l’adoption de la délibération du Bureau Communautaire 
autorisant la signature du Protocole et au plus tard le 15 décembre 2020. Veolia Eau donne 
quittance à la CATLP de ce règlement dans le délai maximal de cinq (5) jours. 
 
L’ordonnance du Tribunal administratif de Pau n°902003 du 7 octobre 2020 corrigée d’une 
erreur matérielle par ordonnance du 13 octobre 2020 rendue sur le Référé Provision est 
réputée pleinement exécutée par le règlement de l’Indemnité Transactionnelle. 
 
À défaut pour la CATLP d’avoir réglé l’indemnité transactionnelle à l’échéance convenue et 
au plus tard le 15 décembre 2020, il est appliqué à toute somme non réglée des intérêts 
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moratoires déterminés dans les mêmes termes que dans le Recours au Fond, soit le taux 
d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile 
au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points, et ce 
jusqu’à complet règlement. 
 
3.2. L’Indemnité transactionnelle est réglée à la CATLP par le SMAEP Adour Coteaux par 
virement bancaire sur le compte de dépôt de la CATLP (Annexe 6), selon les modalités 
précisées à l’article 2.3. La CATLP donne quittance au SMAEP Adour Coteaux de ce 
règlement dans le délai maximal de cinq (5) jours. 
 
À défaut pour le SMAEP Adour Coteaux d’avoir réglé l’Indemnité transactionnelle aux 
échéances convenues, il est appliqué à toute somme non réglée des intérêts moratoires 
déterminés dans les mêmes termes que dans le Recours au Fond, soit le taux d’intérêt 
appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement 
les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel 
les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points, et ce jusqu’à complet 
règlement. 
 
 
Article 4. Désistements 
 
Dans le délai maximal de cinq (5) jours suivant le règlement de l’Indemnité transactionnelle, 
Veolia Eau adresse au Tribunal administratif de Pau un mémoire en désistement d’instance 
et d’action du Recours au Fond. Elle en communique immédiatement copie, le cas échéant 
par l’intermédiaire des conseils des Parties, à la CATLP et au SMAEP Adour Coteaux. 
 
Ces derniers régularisent dans le même délai à compter de cette communication un 
mémoire en acceptation du désistement et renonçant à toutes demandes, en ce compris 
celle relative aux frais irrépétibles. 
 
Dans les mêmes conditions, la CATLP se désiste de l’appel qu’elle aurait le cas échéant 
interjeté de l’ordonnance du Tribunal administratif de Pau n°902003 du 7 octobre 2020 
corrigée d’une erreur matérielle par ordonnance du 13 octobre 2020 rendue sur le Référé 
Provision. 
 
 
Article 5. Force du Protocole 
 
Le Protocole est conclu d’un commun accord entre les Parties par référence aux articles 
2044 à 2058 du code civil. Suivant l’article 2052 du même code, il est revêtu de l’autorité 
de la chose jugée. 
 
Le Protocole met fin à toutes les contestations pouvant surgir entre les Parties au titre de 
leurs relations contractuelles antérieures à l’entrée en vigueur du Protocole. 
 
En particulier, les Parties reconnaissent que le paiement des indemnités transactionnelles 
l’est pour solde de tout compte entre elles à quelque titre et pour quelque cause juridique 
ou financière que ce soit se rapportant à l’exécution financière des contrats les liant, au titre 
du différend qui les a opposées. 
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En conséquence, elles renoncent, chacune pour ce qui la concerne et de façon irrévocable, 
à tout recours, instance ou réclamation concernant ce litige, à l’exception d’éventuels 
recours visant l’exécution ou l’interprétation du présent Protocole.  
 
 
Article 6. Entrée en vigueur 
 
Le Protocole entre en vigueur à sa date de signature par les Parties, dès retour du contrôle 
de légalité. 
 
 
Article 7. Indivisibilité  
 
Les clauses du Protocole ont un caractère indivisible. 
 
Ainsi, dans l’hypothèse où le Protocole ou certaines de ses clauses devrait être considéré 
comme nul, les Parties se rapprocheront pour en déterminer les conséquences et 
rechercher de bonne foi un nouvel accord. 
 
De même, en cas de recours contre le Protocole ou ses actes détachables, les Parties se 
rencontrent sur demande de la plus diligente d’entre elles pour apprécier ensemble la 
portée de ce recours et apprécier les suites à y donner. 
 
 
Article 8. Clause de discrétion 
 
Sous réserve des seules obligations légales et règlementaires qui leur imposaient, le cas 
échéant, à de communiquer à des tiers le Protocole ou ses éléments essentiels, notamment 
au stade de l’adoption du Bureau Communautaire de la CATLP en autorisant la signature, 
les Parties conservent la discrétion la plus absolue sur le Protocole, ses modalités et les 
pourparlers qui y ont conduit.  
 
Conformément aux dispositions du livre III du code des relations entre le public et 
l’administration, elles s’engagent, en cas de communication du Protocole à des tiers, à ne 
communiquer aucune mention ou donnée qui porterait atteinte au secret en matière 
commerciale et industrielle. La CATLP et le SMAEP Adour Coteaux tiennent Veolia Eau 
informée de toute demande de communication du Protocole afin que les Parties définissent 
d’un commun accord les éléments susceptibles d’être couverts par le secret en matière 
commerciale et industrielle. 
 
 
Article 9. Exécution de l’accord 
 
En cas d’inexécution de l’une des quelconques conditions prévues au présent accord, et 
passé un délai de quinze jours à compter de la réception d’une mise en demeure faite par 
courrier recommandé avec accusé de réception constatant l’inexécution de l’une 
quelconque des clauses du présent accord demeurée sans effet, la Partie victime de la 
défaillance pourra saisir toute juridiction compétente aux fins de solliciter l’homologation et 
l’exécution forcée des présentes. Le point de départ de ce délai est la première présentation 
du courrier recommandé. 
 
 
Article 10. Frais  
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Chaque Partie conservera à sa charge les frais, notamment de conseils juridiques, qu’elle 
a pu engager au titre de la négociation et de la rédaction du Protocole. 
 
 
Article 11. Litiges 
 
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution du Protocole et qui ne pourrait pas être 
réglé à l’amiable sera soumis au Tribunal administratif de Pau, saisi par la Partie la plus 
diligente. 
 
 
Article 12. Annexes 
 
Sont annexées au Protocole et font corps avec lui : 
 

Annexe 1. Délibération du Bureau communautaire de la CATLP du 19 novembre 2020 
Annexe 2. Pouvoir relatif à Veolia Eau  
Annexe 3. Délibération du SMAEP Adour Coteaux du [……………………..] 
Annexe 4. Convention de vente d’eau entre la CATLP et le SMAEP Adour Coteaux  
Annexe 5. RIB de Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux  
Annexe 6. Compte de dépôt de la CATLP 

 
 
 

 
Fait à [______________________] le [______________________] 2020  
en trois (3) exemplaires originaux 
 
 

Pour la COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMÉRATION TARBES 

LOURDES PYRÉNÉES : 

Pour la société 
VEOLIA EAU  

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX : 

 
 
 
 
__________________________* 
Par : 

 

 
 
 
 
__________________________* 
Par : 

 

 

Pour le SMAEP  
ADOUR COTEAUX 

 

 
 
 
 
__________________________* 
Par : 
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(*) Faire précéder la signature de la mention “ Bon pour transaction et désistements d'instances 
et d'actions ”. 
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Annexe 1 : 

Délibération du Bureau Communautaire de la CATLP du 19 novembre 2020 
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Annexe 2. 
Pouvoir relatif à Veolia Eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_20b-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



 

12/15 

 
Annexe 3 

Délibération du SMAEP Adour Coteaux du [……………………..] 
 
 
 
 
 
 
 
  

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_20b-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



 

13/15 

 
Annexe 4 

Convention de vente d’eau entre la CATLP et le SMAEP Adour Coteaux 
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Annexe 5 

RIB de Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux 
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Annexe 6 
Compte de dépôt de la CATLP 
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PROGRAMMATION CULTURELLE 2020-2021 
 
En raison des mesures gouvernementales concernant la crise sanitaire de la Covid-19, cette 
programmation est susceptible d’être modifiée, pouvant entraîner des reports voire des 
annulations  
 
 
I - CONSERVATOIRE HENRI DUPARC (CHD) – AGGLOMERATION 
TARBES-LOURDES-PYRENEES 
(Janvier à Juillet 2021) 
 
Soirées « Cantèras » - Le Celtic Pub (Tarbes)  
Département de musiques traditionnelles  
Les mardis de 21h00 à minuit – 6 octobre, 1er décembre 2020 et 2 février, 6 avril et 29 
juin 2021 
Coût prévisionnel : (communication réalisée en 2020) 
 
« Jams Sessions » – Le Celtic Pub (Tarbes)  
Rencontres des étudiants du département jazz : standards, improvisations et créations  
Mardis de 19h30 à 22h30 – 10 novembre 2020 et 9 mars, 15 juin 2021 
Dimanche 17 janvier 2021 à 16h (Cycle 1) 
Coût prévisionnel : (communication réalisée en 2020) 
 
Soirées « BaRoque » – Le Celtic Pub (Tarbes)  
Département de musique ancienne  
Les jeudis à 20h – 21 janvier, 25 mars, 24 juin 2021 
Coût prévisionnel : (communication réalisée en 2020) 
 
Résidence classe jazz 2020/2021 – Intervenant : Laurent Chavoit 
Les lundis en période scolaire à partir du lundi 21 septembre  
Coût prévisionnel : 1.290€ (total 2.000€ pour l’année scolaire) 
 
Mises à disposition pour le Théâtre des Nouveautés de Tarbes 
Auditorium G. Fauré – du 4 au 6 janvier 
Salle de danse 115 – le 8 janvier  
 
Spectacle « Appassionato »  
autour de l’inauguration du piano Pleyel donné au CHD par la famille Markstein 
Elèves pianistes et pluridisciplinaires 
Vendredi 8 janvier à 19h – Auditorium G. Fauré 
Samedi 9 janvier à 15h – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 1.300€ 
 
« Tau Seti » – musiques traditionnelles  
Duo voix, boha et percussions traditionnelles 
Concerts scolaires – Auditorium G. Fauré 
Mardi 12 janvier à 10h30 
Jeudi 14 janvier à 14h30 
Coût prévisionnel : 2.250€ 
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Bal Renaissance et Traditionnel – Intervention : Carles Mas 
Avec la participation des élèves du département de musiques traditionnelles 
En partenariat avec le CDMDT 65 et l’ETMT 65 
Samedi 16 janvier – Orleix ? (à confirmer) 
A partir de 18h : bal des enfants 
A partir de 20h : bal pour tous  
Coût prévisionnel : 1.800€ 
 
Audition des écoles de musique TLP 
Mercredi 20 janvier à 18h30 – Auditorium G. Fauré 
 
Masterclass violon – Intervenante : Nathalie Descamps 
Vendredi 22 et samedi 23 janvier 
Concert de restitution  
Samedi 23 janvier à 15h – Auditorium G. Fauré  
Coût prévisionnel : 1.290€ 
 
Nuit des conservatoires 
Vendredi 29 janvier à partir de 18h – CHD 
Animations artistiques et organisation d’une visite du CHD pour le public 
Coût prévisionnel : 720€ 
 
Projets personnels CEM (Certificat d’Etudes Musicales) 
Mercredi 3 février à 10h – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 35€ 
 
« Les Noces de Figaro » de WA Mozart (report en raison de la crise sanitaire) 
Mise en scène et décors Eric Durand « Le Théâtre Décomposé » 
Avec la classe de chant et l’Orchestre Symphonique du CHD  
Concert – Espace Robert Hossein, Lourdes 
Vendredi 12 février à 20h30 
Samedi 13 février à 20h30 
Coût prévisionnel : 6.780€ 
 
Concerts « Musique du 20ème siècle, beauté, sensibilité et originalité » 
Piano, trombone, flûte, guitare, chant 
Vendredi 5 mars – Auditorium G. Fauré 
Concert scolaire à 10h30 
Concert tout public à 20h30 
Coût prévisionnel : 3.500€ 
 
 
Projet « Itinérance » (report en raison de la crise sanitaire) 
Avec les élèves de Jeunes Voix, Jeune Chœur, Intemporelles, groupes de chant 
traditionnel - Mise en scène : Hervé Carrère 
Répétitions – CHD  
Samedi 21 novembre et 12 décembre 2020   
 
Poursuite du projet en 2021 
Répétitions – CHD 
Vendredi 22 janvier, samedi 6 février, dimanche 7 mars 2021 
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Représentations  
Jeudi 11 mars – générale 
Vendredi 12 mars – 20h30 – Auditorium G Fauré 
Samedi 5 juin – Artelier, Tarbes (dans le cadre du festival Tarba en Canta) 
Coût prévisionnel : 1.350€ 
 
Résidence Jazz et musiques improvisées – intervenant : Etienne Manchon 
Samedi 13, dimanche 14, lundi 15 mars de 10h à 13h et de 14h à 17h – CHD 
Master-class pour les élèves du département jazz  
Lundi 15 mars à 18h – Salle Franck 
Concert de clôture 
Coût prévisionnel : 1.735€ 
 
Concert « Cuivres et Orgue fêtent le Printemps »  
Avec les élèves du CHD et des écoles de musique TLP 
Mercredi 17 mars à 18h - Eglise Sainte-Thérèse de Tarbes 
Coût prévisionnel : 400€ 
 
Présentation des classes de danse (niveau Initiation) 
Samedi 20 mars à 11h – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 35€ 
 
Concerts « autour de Stockhausen » 
Concerts d’élèves – Auditorium G. Fauré 
Mardi 30 mars à 18h30 - « Tierkreis… » 
Jeudi 1er avril à 19h00 - « Webern… » 
Concerts tout public des professeurs « Les rêves de Stockhausen » 
Saxophone, piano et sonorisation 
Vendredi 2 avril à 19h – Auditorium G. Fauré 
Samedi 3 avril à 20h30 – CAC Séméac 
Coût prévisionnel : 3.520€ 
 
Concert-examen de musique de chambre 
Vendredi 9 avril à 17h30 – Théâtre des Nouveautés, Tarbes 
Coût prévisionnel : 35€ 
 
Concert « Beethoven »  
Avec l’Orchestre Symphonique du CHD 
Vendredi 9 avril à 20h30 – Théâtre des Nouveautés, Tarbes 
 
Concert « ensemble de percussions » 
Samedi 10 avril à 11h – Auditorium G. Fauré 
 
Harpe électro-acoustique et acoustique  
Rébecca Féron, harpe et William Druelle, ingénieur du son 
Concert tout public 
Vendredi 16 avril à 20h30 – Auditorium G. Fauré 
Masterclass pour les élèves avec Rébecca Féron 
Samedi 17 avril – CHD 
Coût prévisionnel : 1.640€ 
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Dans le cadre du projet « Beethoven » - 6ème symphonie dite « Pastorale »  
Orchestre symphonique, classes de danse classique et contemporaine, musiques 
traditionnelles et élèves du CRD de Pau 
En partenariat avec le Conservatoire à Rayonnement Départemental de Pau 
Masterclass - CHD 
 Danse traditionnelle – Intervenants : Emilie Manescau et Sylvain Hinohalagahu 
Entre janvier et mai : 30h  
 Danses urbaines – Intervenante : Marina Gomez 
Du 11 au 16 janvier : 20h  
Du 29 mars au 2 avril : 20h  
Stage  
Du Lundi 19 au vendredi 23 avril – Centre Léo Lagrange, Séméac 
Représentations 
Vendredi 23 avril à 20h30 – Centre Léo Lagrange, Séméac 
Samedi 24 avril à 20h30 – Centre Léo Lagrange, Séméac 
Dimanche 25 avril à 17h – Salle du Stade du Hameau, Pau (à confirmer) 
Coût prévisionnel : 11.940€ 
 
Festival Tarba en Canta 
Participation des élèves du CHD 
Du Mardi 2 au Dimanche 7 juin  
Spectacle « Itinérance » Samedi 5 juin – Artelier, Tarbes  
 
Concert CHAM (classes à horaire aménagé collège Victor Hugo) 
Vendredi 11 juin à 18h – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 35€ 
 
Séances Jeune Public organisées par la FOL 65 
« Fantômes et sortilèges », trois contes japonais 
Avec le trio « Des cordes dans le vent »  
Jeudi 17 juin à 10h et 14h30 
Vendredi 18 juin à 10h et 14h30 
 
Concert du département de Musique Ancienne 
Vendredi 18 juin à 20h30 – Lieu à confirmer 
Coût prévisionnel : 500€ 
 
Classe ouverte « Méli Mélo » 
Classes Eveil musique et danse et violoncelle 
Samedi 19 juin à 11h – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 35€ 
 
Classe ouverte « Cello boum » 
Samedi 19 juin à 14h30 – Auditorium G. Fauré 
 
Spectacle organisé par le Collège Voltaire  
Du lundi 21 au mercredi 23 juin – AGF  
 
Concert « Orchestre A l’Ecole » - cuivres et cordes  
Vendredi 25 juin à 18h30 – Auditorium G. Fauré  
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Concert « Jazz et musiques improvisées » 
Samedi 3 juillet à 18h – MDA (Maison des Associations de Tarbes) 
Coût prévisionnel : 285€ 
 
Actions politiques de la ville (Dates à déterminer si possible en fonction de la situation sanitaire) 
Interventions dans les écoles ou organismes sociaux – musiques traditionnelles 
Ecole Pablo Neruda / Association Dans6T 
Association Oxygem65, Tarbes 
Institut Médico-Educatif Joseph Forgues, Tarbes 
Cité scolaire La Serre de Sarsan, Lourdes 
Autres… 
 
Projet « Planète et Pyrénées en cœur d’enfants » 
Partenariat avec l’Association Jazz MDA 
Séances d’enregistrement assurée par la classe des Techniques du Son et leur 
professeur Jérôme Hallay  
Dates à confirmer - CHD 
 
Miniatures pluridisciplinaires  
Les mardis de 18h30 à 19h30 
Au CHD 
12 janvier 2021 
19 janvier 2021 
Au CAC de Séméac 
Mardi 13 avril 2021 
Coût prévisionnel : 600€ 
 
Dates et/ou lieux non déterminés 
 
Concerts dans l’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées dans le cadre de l’action « le 
Conservatoire à la rencontre du Territoire » 
 
Concert du Département des Pratiques Amateurs 
Concert du Big Band du CHD 
Masterclass élèves 
Concerts avec le chœur de femmes « Intemporelles » 
 
Week-end musical - Cauterets 
Organisé par l’Association Les Amis de l’Orgue, des Arts et des Lettres de Cauterets 
Participation des classes de flûte et de guitare 
 
Jazz in Marciac 
Participation des classes de jazz au Festival et au Festival bis 
 

Projets artistiques 22 355,00 € 

Projets exceptionnels  
"Noces de Figaro" 6 780,00 € 

Beethoven - 6ème symphonie dite "Pastorale" 11 940,00 € 

Total estimatif période janvier à juillet 2021 41 075,00 € 

  
Total estimatif exercice 2021 hors projets exceptionnels 53 230,00 € 
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II- ECOLES DE MUSIQUE COMMUNAUTAIRES – 
AGGLOMERATION TARBES-LOURDES-PYRENEES 
(Janvier à Juin 2021) 
 
 

Partenariat avec le réseau de lecture publique 
Fête de la Musique à l’ECLA d’Aureilhan le mercredi 16 juin avec les classes de musique 
actuelle et d’accordéons  
 
Partenariat avec le Conservatoire Henri Duparc  
Cuivres et Horgues mercredi 17 mars 2021 à 18h30 en l’Eglise Sainte-Thérèse 
 
Partenariats avec les communes  
Carnaval à Ibos  
Fête de la Musique à Ibos le mardi 15 juin 2021 avec les classes de formation musicale 
(éveil, initiation, ICD)  
Fête de la Musique à Soues le vendredi 18 juin 2021 avec les premiers cycles  
Fête de la Musique à Bordères le samedi 19 juin 2021 avec les harmonies et le quatuor de 
saxophones 
Théâtre musical Ecole primaire Bordères en juin 2021  
 
Auditions  
Les écoles de Musique fêtent la Nouvelle Année le mercredi 20 janvier 2021 à 18h30 au 
CHD en présence de la Grande Harmonie 
Les écoles de Musique fêtent le Printemps le mercredi 7 avril 2021 à 18h30 au CAC en 
présence de l’Harmonie Cadette  
 

 
 
 

BUDGET PREVISIONNEL PERIODE 1000 €  
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE - n° 000208730

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 115062

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE
LES PONTS JUMEAUX 2 RUE DU DOCTEUR LOUIS SANIERES BP 90718 31007 TOULOUSE
CEDEX 6,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
ou « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

, SIREN n°: 690802053, sis(e) IMMEUBLE

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération TARBES/PAM 2018 plusieurs adresses, Parc
social public, Réhabilitation de 346 logements situés   sur plusieurs adresses à TARBES.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million soixante-dix
mille six-cent-quarante-cinq euros (1 070 645,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

« Contrat »

n

« Autorisations »

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PAM, d’un montant d'un million soixante-dix mille six-cent-quarante-cinq euros (1 070 645,00 euros) ;

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La 
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Droit Environnemental »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
logements à usage locatif social et intermédiaire sociaux.

Caisse des dépôts et consignations
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« Index »

« Index Livret A »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Prêt Amélioration / Réhabilitation 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

» (PAM) est destiné à financer l’amélioration ou la réhabilitation des

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le 
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Le 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux de Swap Inflation »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Double Révisabilité »

« Révision »

- soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 (DR) 

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

- soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

14/01/2021 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

1 070 645 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5391377

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

24 ans

1,1 %

1,1 %

0,6 %

1,1 %

PAM

0 %

DR

0 €

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du
« Caractéristiques

11/21

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_32a-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



P
R

0
0
6
8
 V

3
.1

6
  

p
a

g
e

 1
2

/2
1

C
o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
1

5
0
6
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

0
8
7
3
0

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

.

 -1]

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

15/21

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20201119-BC191120_32a-
AU
Date de télétransmission : 24/11/2020
Date de réception préfecture : 24/11/2020



P
R

0
0
6
8
 V

3
.1

6
  

p
a

g
e

 1
6
/2

1
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
1

5
0
6
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

0
8
7
3
0

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

- réaliser les opérations de réhabilitation au moyen des fonds de chaque Ligne du Prêt PAM et dans le respect

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

des caractéristiques figurant au tableau « Détail des opérations de réhabilitation » transmis au Prêteur lors
de la demande de Prêt.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES

 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES

» ;

Quotité Garantie (en %)

60,00

40,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

18/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
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ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER
MODERE
IMMEUBLE LES PONTS JUMEAUX
2 RUE DU DOCTEUR LOUIS SANIERES
BP 90718
31007 TOULOUSE CEDEX 6

U093216, PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE

Objet : Contrat de Prêt n° 115062, Ligne du Prêt n° 5391377
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP313/FR7613135000800810032065873 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002224 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE OCCITANIE
97 rue Riquet
BP 7209
31073  Toulouse cedex 7
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